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Livre VII .

Des a m b a f f et d e s.

C H A p. I .

Du droit d’a m b a f f a d e,

§. i 8 f .
Source du droit d’ambajfade .

Pour peu que les affaires qu ’on traite foient im¬
portantes et compliquées il ferait difficile pour
les nations de les terminer par une fimple cor -
tefpondancej il devient neceffaire de s’aboucher ,
et les entrevues perfonnelles entre les chefs des
états n’étant pas fans difficultés , il ne leur refte
que d’envoyer des mandataires munis de plein -
pouvoirs et d’inftrudions pour traiter en leur
nom avec les puiffances étrangères . De là l’ori¬
gine des ambaffades a) et le fondement des droits
effemiels des plénipotentiaires des états .

fl) Sur la multitude d’écrits plus ou moins étendus
qui traitent du droit d’ambaffade voyés Meister
bibliotheca iuris gentium fous : legatus , et de 0 .m-
pteda Litteratur T . II . p . 35r . comme aufii

v . Romer Eomdbuch fiir Gefandte dont le premier
volume renferme la littérature du droit d’ambaf¬
fade. On trouve une lifte des diiïertations qui
ont paru en Hollande fur cette matière dans

S 5 Kluit
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Kluit hift . fcderum T . IL p . 527 . En fuivant
Tordre chronologique on peut remarquer les écrits
futvans. Conradi Bruni L. V . dt legationibus .
Moguntiae 1548 . fol . Albekicus Gentilis de
Ipgationibus Libri III . Londini 1583 - 4. Le par¬

fait ambajjddeur par Antonio de Ver a et
de Cuniga . à Paris 1642 . 12 . ( A . de Wique -

fort ) mémoires touchant les ambajjddeurs par
L . M. P. /1677 . 12. ( Galardi ) Reflexions fur
les mémoires pour les ambajfadeurs . à Villafranche
1677 . 12. Abraham de Wi que fort l’ambaj-
fadeur et fcs fonctions , à la Haye 1680 , à Cologne
169c . 4. à Amfterdam 1746 . 4. de SarraS
de Franquenay le mïniflrepublic dans les cours
étrangères , à Paris 1731 . Uhlich les droits des
ambajfadeurs . Leipzig 173 T. 4. v . Pacassî
Einleitung in die Gejandfchaftsrechte . à Vienne
1777 . 8- Des ouvrages de J. J. Moser le T . IlL
et IV . du Verfuch et le T . III. et IV. des Beytriige
des neueften Europdifchen Volkerrechts in Frie de us-
zeiten traitent du droit d'ambailade . Le même a
auffi écrit : Beytrdge zu âem Europdifchen Ge-
fandfckaftsrecht 1780 . 8. C. G. Ahnert Lehr -
begriff der Wijj 'enfchaften , Erforderniffe und Redite
der Gefandten . à Dresde 1784 . T . I . IL 8* C. H-
v . Romer Verfuck einer Einleitung in die reclît -

lichen , moralifehen und politifehen Grundfatze liber
die Gefandfchaften . Gotha 1788 - 8.

§. Igé .
Notion des miniftres .

Par miniftre public on entend en général
tout officier de l’état j en fens plus limité le terme
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de miniftre s’employa de ceux qui préfident en
chef à un département d’affaires d’état ( miniftre
de la guerre , miniftre des affaires étrangers &c.) ;
enfin on emploie aufli particulièrement le terme
de minijlre ou miniftre étranger (legatus , Gefandte )
pour defigner celui qui eft envoyé à un état
étranger pour y traiter des affaires publiques .
De tels miniftres étant un moyen neceffaire pour
la conduite des affaires étrangères , le droit de les

envoyer eft un droit effentiel pour les états , et
en tant que de tels miniftres différent de man¬
dataires qu ’envoyent des particuliers , il eft un
droit qui n ’appartient qu ’au gouvernement .

Le droit des gens univerfel en parlant de
ces miniftres et de leurs droits a toujours en vue
des agens diplomatiques effe &ivement chargés de
quelque négociation (miniftres négociateurs ). Au¬
jourd ’hui on envoyé quelque fois des miniftres
pour un fimple objet de cérémonie , ou , depuis
l’introdu &ion de mifîions permanentes , pour le
maintien de l ’amitié réciproque et pour infor¬
mer leur cour de ce qui fe paffe à celle où ils
refident , fans les charger d’une négociation dé¬
terminée . Cependant le droit des gens coutu -
mier accorde dans la régie à ceux - ci les mêmes
prérogatives dont jouit un négociateur effeétif .

§• iS7 -
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§. i87 -
Droit d'envoyer des tninijlres .

Le but propre et primitif des ambaflades »
indique afîes que i ) tous ceux qui font autorifés
à traiter en leur propre nom avec les puiiTances
étrangères doivent auffi avoir le droit d’envoyer

des miniftres , que par confequent non feulement
les états entièrement fouverains , independament
des alliances égales a ) ou inégales qui les unif¬
ient à d’autres états , mais auflî ceux qui
comme les états de l’empire d’Allemagne b) et
quelques autres états mi - fouverains c) , fans
jouir d’une fouveraineté entière font en pofTeflion
du droit de la guerre , de la paix et des allian¬
ces doivent en jouir . La queftion à qui dans
un état monarchique ou républicain appartient

l ’exercice de ce droit d'ambaffade aBif eft du rel -
Lort ' du droit public pofitif de chaque état d ).

Mais 2) ces parties fujettes d’un état , et ces
perfonnes phyfiques qui ne font point autorifées
à traiter en leur nom avec les étrangers , quel¬
que éminentes que foient les dignités , la naif -
fance , ou les charges de ces dernieres , n ’ont pas
le droit d’ambaffade , bien que dans leurs affaires
jprivées ils puiffent à l’exemple d’autres particu¬
liers conftituer des mandataires .

De même 3) dans la relation entre le chef

d ’un état et fes fujets ou états provinciaux5 1s
pre -
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Premier peut envoyer des commiffaires et les
derniers des députés ; mais ni les uns ni les
aucres font à confiderer comme miniftres en fens

Particulier e) i les commiifaires , ne le font pas ,

moins dans la régie , vu que le fouverain
*fa pas voulu leur attribuer cette qualité , et
Hu’il n ’a pas befoin de recourir à celle - ci pour
ês faire jouir des droits qu ’il demande pour

eux ; les députés , vu que leurs conftituans ne
jouilfent pas du droit d’ambalfade adif .

Cependant l ’état peut déléguer le droit d’am -
baifade , et c’eft ainfi qu ’il fe peut que des prin¬
ces du fangjO , des vice - rois , gouverneurs , gé¬
néraux , miniftres g ) , obtiennent l ’autorité de
nommer et d’accrediter des perfonnes jouiflant
du caradère , des droits elfentiels et de l’autorité
de miniftres .

æ) Pestel commentarii de rep . Batava § . 356 .

b) Paix d’Osnabruc Art. VIII. Sur le droit de léga¬
tion de la nobleffe immédiate v . Mader Ketchs-
ritterfchaftliches Magazin . T . VIL p. 617.

0 Vattel L. IV. §. 60. Sur les Hospodares de la
Moldavie et de la Vallachie voyés Art . XVI . de
la paix de 1774 entre la Rufiie et la Porte .

d) Moser Verfuch T . III . p. 119.

0 On peut donc confiderer comme fingulier et propre
à la conftitution Germanique que les états d’eim
pire envoyent des miniftres à la Cour Impériale
et à la diète , et que û l’empereur envoyé des

com -
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commiffaires aux diètes et députations d’empire,
il envoyé des miniftres aux cercles et aux états
d’empire , et qu’on a fait difficulté d’admettre uO
commiffaire à la diète d’eleétion d'un Roi deS

Romains . Moser JZufatze zu feinem neuen Staats -
recht. T . I. p*78-

/ ) Anciens exemples en France voyés WiqueforT
Vambaj) adeur et fes fondions . T. I. p. 35. (ed.
de 1690 .) C’eft fur d’autres principes que repofe
la queftion fi les princes français émigrés pou *
vaient s’attribuer un droit d’atnbaffade aéYif.

g ) Moser Verfuch T . III. p. 13 . le même von dtt
Religi0nsverfajjung in Teutfchland p. 402. Schau -
roth conclu / a corp . evangelicorum . T . IIL p . 9 .

voyés auffi de Real fcience du Gouvernemtnt ,
T . V. p. 96 et fuiv.

§• 188 .

Droit de recevoir des miniftres.

Ceux qui ont le droit d’envoyer des mi¬
niftres ont auffi celui d’en recevoir , et il n’y a
qu ’eux qui en jouifiTentj de forte que le droit de
légation affiif et pajfif dépendent inféparablement
l’un de l’autre , tant en général , que même par
rapport aux differens grades de millions .

§. 189-
Comment te droit d'ambaffade fe perd.

Le droit d’ambaiîade étant un droit eften -

tiel du gouvernement 3 il appartient , en cas de
vacan -
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vacance du throne dans les monarchies , à celui

ou ceux qui d’après la confticution font auto -
rifés à tenir les rênes du gouvernement pendant
l ’interrègne . Le monarque qui abdique volon¬
tairement la couronne ne peut plus exercer le
droit d’ambaliade , ni le monarque prifonnier
tant que dure fa détention quelconque . Au refte
la perte involontaire de la polfeffion du thrône
ôte aulîi peu au monarque légitime le droit d’am -
bafiade , que la polfeffion de fait , l’accorde à
l’ufurpateur . C’eft pourquoi la réception ou
l’envoi d’un miniftre font confidérés en Europe
comme des aétes de reeonnaiflance de celui dont

on le reçoit ou auquel on l’envoye , et donnent
quelquefois lieu à des plaintes de la part du
parti oppolé (§. go .)

§. 190 .

Droit des minijlres .

Comme , les traités exceptés , il n ’y a aucune

obligation parfaite d’envoyer , oiu de recevoir un
tuiniftre , moins encore d’admettre des millions

permanentes , tout état peut fixer les conditions
lous lesquelles il veut confentir à la réception
d’un miniftre étranger . Cependant 1) dans la
Pratique une puilfance amie ne fe refuferait guère
Aujourd ’hui dans la généralité d’admettre une
million j 2) en confemaiit à recevoir un miniftre ,
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on doit le laiiTer jouir des droits que la loi na¬
turelle attache eflentiellement aux ambafTades »

$ ) il eft d’autres droits qui repofent fur des trai¬
tés particuliers ou fur les loix a ) ', 4 ) d’autres
font tellement fondés dans Pufage , qu ’ils peuvent
être cenlés accordés tacitement tant qu ’on n’a
pas déclaré le contraire j enfin f ) d’autres font
arbitraires , et , dépendant des ufages particuliers
de chaque cour , ne font pas fufceptibles à être
ramènes à des régies générales .

a) Voyés les loix des diverfes puiffances de l 'Eu¬
rope fur les prérogatives des mirwftres étrangers
dans le fupplément à mes Erzcihiungrn merkwiir ^
diger Fallu aus dem Volkerrecht p- 330 - 377 , et
une lifte plus ample dans mon guide diplomatique
dans le Ghap. L Seét . III . de chaque puifiance .
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C H A P. II .

Det d if f er e n s ordres de minijl r e s.

De l’origine des dijferens ordres de miniftres .

Le droit des gens univerfel ignore Ja divifion
de miniftres en difFerens ordres ; il les confidére

tous comme chargés des affaires de l’état , qu ’ils
repréfentent , mais feulement quant aux affaires
dont la geftion leur eft confiée ; c’eft de cette
qualité qu ’il fait defcendre les differens droits
qu’il leur attribue . Mais le droit des gens po -
fitif de l’Europe a introduit plufieurs clalfes ou
ordres de miniftres a ) diftingués par la di .verfité
de leur repréfentation , et du cérémonial dont iis
jouilfent .

Cette diftin &ion n ’a pas toujours fubfiftée ;

dans les tems plus reculés on ne trouve auff en

Europe qu ’une forte de miniftres publics quali¬
fiés tantôt du nom d’ambaifadeur tantôt même

de celui de procureur . Pour les affaires privées
des princes on nommait de (impies agens , et
dans des occafions de cérémonie , ou de moindre

importance , on envoyait des gentilhommes ; mais

ceux - ci jouiraient auff peu que les agens du
T caraftè -
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cara &ère ou du cérémonial de minières publics *
Ce n ’ell: que plus tard , lorsqu ’au ij eme et fur tout
au i6 eme fiècle l a vanité des cours et des mi-

niftres pouifa l ’idée du caraclère repréfentatif àe
l’ambaiTadeur au fuprème degré , J’éclat avec te '

quel il devait paraitre dès lors , les difficultés du
cérémonial , et les fraix plus confidérables qui
en refukèrent , furtout comme à la même époque

quelques cours commencèrent à s’envoyer des mi-
niftres permanens , donnèrent lieu à l’envoi d’un
genre de minières publics de moindre dignité
pour lesquels on ne demandait ni le grand céré¬
monial , ni le caradère repréfentatif de la per -
fonne du fouverain et qu ’on qualifiait du fimple
nom de refidens b) en refervant depuis le notn

d’ambafladeurs à ceux qui devaient paraitre avec
l ’éclat du caradere repréfentatif . Mais ces re¬
fidens étant miniftres publics ^ ils avaient fans ba¬
lancer le pas devant les fimples agens pour les
affaires privées , quand même ceux - ci auraient
été quelquefois chargés d’une commiffion de
l ’état , ce qui ne pouvait pas manquer d’arriver
de tems en tems . Cependant ces derniers furent

depuis appellés du nom de Chargés d 'affaires pour
les diftinguer des fimples agens pour les affaires
privées auxquels le nom d’agent , moins eftimé
des - lors , fut exclufivement confervé dans plu -
fieurs cours .

Ce
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Ce n ’eft que dans la première moitié du
j ^emc fj£c]e q ^ on commença d’accorder à de
Amples gentiihommes envoyés un cérémonial de
légation , atfes vague au commencement , quel¬

quefois approchant de celui d’ambatfadeur , mais
beaucoup plus fouvent presqu ’ auffi égal à celui
des refidens , que le traitement des ambaiTadeurs
extraordinaires l’était à celui des ambaiTadeurs

ordinaires . Ce n’eft que fucceffivement , et fur -
tout depuis le commencement du i8 eme fiècle que
le cérémonial de ces envoyés devint un peu plus

1 fixe , et que dans la plupart des cours les en -
1 Voyés furent confidérés comme miniftre d’un fé¬

cond rang beaucoup inférieur au premier des am -
baifadeurs , mais auffi bien plus relevé que le
troifième des (impies refidens . On a depuis , fans
augmenter le nombre des ordres de mimftres ,

Multiplié celui des dignités des ordres inférieurs
en nommant des miniftres avec le caradère de

nùniflre plénipotentiaire , miniflre refidant , miniftre

chargé d'affaires c) , et la France vient de faire
encore une innovation dans les grades diplomati¬
ques pour ceux qu ’elle employé à des millions d ) .

a) J . J . Mascov prîneipia htrispublia . L. VI. Cap. IV.
§. [3 - 28. . (Hagedorn ) discours fur les dijj 'e-
rens ca radier es des envoyés»ordinaires &c. Amft.
1736 dans J. J . Moser Vorrede zum Belgrader
Frie densfchl1ft . Btelefeld inftituiions politiques .
T . II . p. 174. Mais voyés furtout Gutschmidt

i T Z ( ou
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( ou Ferber ) dijf' de pracrogativa ordinis intef
legatos '.. Lipftae 1755 . 4- Sur FAlkmagne en par¬
ticulier Kul pis de Ugationibîis jlaiumn Lmptrii.
L. IL Cap. IL §. 4. p. 460-
Sur l’ancienneté de cet ufage voyés HowEf >
discourfe on precedency of Kings whcreunto is
ûlfo adjoyned a treatife of ambajjadors . London
1664 . p. I8î et fuiv. Leti cerenu hijî . politico.
T . VI . à differens endroits .

c) Bjelefeld mflitntions politiques . T . IL p. 28 f.
Merc . h. et poL 1753 . T . L p. 117, ou Moser
Verfuck T . IV . L. IV . Chap . VII . Exemple de
la Suède à Conftantinopîe 1784 .

d) m. Cours diplomatique ou tableau &c. §. 30.

§. >9 *-
Miniftres du premier ordre .

On range dans la clalTe des miniftres du
premier ordre ceux qui jouift 'ent du caradère re-
prélentatif au fuprème degré , en vertu duquel
ce n’eft pas dans la geftion feule des affaires dont
ils font chargés qu ’ils repréfentent l’état qui les
envoyé , mais que dans la généralité ils ont les
mêmes honneurs à prétendre dont jouirait leuf
continuant s’il était prêtent a ) .

De ce nombre font 1) les Cardinaux légat*
h latere ou de latere envoyés par le Pape b) ï
les nonces du Pape c) \ ? ) les miniftres envoyé *
avec le caradère d’Ambu [fadeur {Bothfchaftef *
Aniba /iiatores , Oratores , ou Magni legati , Grofr
bothfchafter) i d).
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On divife les nonces et les ambalTadeurs

en ordinaires et extraordinaires , divillon qui dans

fon origine iervait à diftinguer les millions per¬

manentes de celles qui avaient pour but une nego -
C!ation particulière et extraordinaire . Aujourd ’hui

caradlère d’extraordinaire , conlidéré comme un

Peu plus relevé e) que celui d’ordinaire , s’accorde

Quelquefois / ) même à des ambafladeurs deliinés
refider à une cour pour un tems indéterminé .

æ) Telle eft , je croîs , la feule notion qu ’on peut
donner du Caractère repréfentatif des ambafladeurs .
Sans doute ce font les monarchies qui y ont
donné lieu , à l’égard des quelles il pouvait plus
aifement être queftion de représenter la perfonne
du monarque ; les republiques ont imité l’exemple .
Au refte ce n’efl: que dans la généralité qu ’on
peut attribuer à l’ambaffadeur les honneurs dont
jouirait fon conflituant , et c’cft toujours l’ufage
qu ’on doit confulter . Conférés discours de Mer¬
lin de D (iu a y au nom du comité du faiut public

du 23 . Avril 1795 dans (Gebharü ) Recueil T . II .
p. 3 et fuiv,

b) J . S . de la Torre de autoritate , gradu et ter ?
minis legati a latere . Romae 1656. 4. G . Wa *
g en s ei l de Irgato a latere . Altorf 1696 . De

legatis et nuncüs pontifcuni eorumque fatis . à Salz ?
bourg 1785 . 8- Rarement les papes ont envoyé
dans les tems plus recens des Légats à latere , par
les motifs qu ’on trouve expofés dans le Rret
Dorlefungen über aie Statijlik T . 11. p. 317, et
Bielefeld injiitut . politiques . T . IL p . 276 . On

T 3 ne
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ne confondra pas les Légats a latere avec îe$
fimples légats ,

ç) ( Weidenfeld ) griîndliche Entwickelung dcr Di-
fpens - und Nuntiatur - Streitigkeiten 1788 . 4*
Sect III . et Supplem . 1788 .

d) Lunig theatrum cérémonials . T . I . p. 746 . Le
Bailo de la çl - devant république deVenife envoyé
à Conftantinople était également Ambaffadeur et
à la fois Conful général , le Brjet Vorlrfïinge®
über dis Siatiflik . T . I . p. 327 .

s) Lunig theatrum ceremoniale . T . I . p . 368 *
f ) Moser Vorvede zu dcm Belgrader Fviedensfchlufi

p. 16. note 1. Du même Beytrdge zu dem EyrO'
pciifchen Vdlkerrecht in Friedcnszsiten . T . Ilf ?
p. 21 et fuiy,

§■>95 -

Minijlres du fécond ordre .

Tous les minières des ordres inférieurs font

déflîtues du çaraélère repréfentatif proprement
dit , et ne reprefentent le gouvernement oU
l’état qui les envoyé que relativement aux af-

fai tes à l ’égard desquelles ils font mandataires oü
porteurs de pouvoirs ; ou du moins ne le repréfen -
tent que vaguement au delà a ). La manière de
repréfenter leur conftituant eft la même pour tous

les minières de ce genre , et dans ce fens il n ’y £
que deux clalfes de miniftres . Mais en tant qu ’on

a égard à la dignité qui leur eft conférée et à la
diverfité du cérémonial introduit aujourd ’hui dans

la plupart des états de l ’Europe 6 ) on ne peut
guère
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guère fe difpesnfer d’admettre encore une di^
ftindion entre les minières du fécond et du
troifième ordre .

Sous ce point de vue on nomme miniftres
du fécond ordre les Envoyés c) ( Inviati , ablegati )^
Es miniftres plénipotentiaires d ) (hevoUmachtigte
Minifier oder Gefandte) e) les Intçrnonces du
Pape f ) et de l ’Empereur .

$) Vattel Liv . IV . §. 69. Bïoser Vovrede zum
Belgrader Frieden p . 20 . On ne faurait dire que
les miniftres des ordres inférieurs ne repréfentent
absolument leur fouverain que relativement aux
affaires c. a. d. comme tout mandataire particulier
repréfente fon conftituanty alors il ne pourrait
pas être queftion pour eux d’exercer la préfeance
fur le pied fur le quel l’exercent ou la préten¬
dent leurs cours ; de forte qu ’on voit combien
cette définition eft: vague et imparfaite .

La république de Venife n’a toujours connu que
deux claffes de miniffres . Le nouvel etabliffe ?
ment de 4 grades diplomatiques introduits IS00
en France femble aufii ne renfermer que deux
dalles , les ambafiadeurs et les miniftres plénir
potentiaires , les deux autres grades étant ceux
du i et 2 fecrétaire de légation .

f) Soit Amplement qualifiés du titre â*Envoyé ou dç
celui d’Envoyé extraordinaire , ou même d’En -
voyé extraordinaire et miniftre plénipotentiaire .

Ce n’eft que vers le milieu du igeme fiècle que
le cérémonial a rangé les miniftres plénipoten¬
tiaires dans la même claffe avec les envoyés ;

T 4 voyês
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voyés de Read fcience du gouvernement . T . V
p. 4R. Moser Bcytrcige zu dem Vo'lkerrecht.
T . III . p . 28 -

e) Exemple d’une fingulière diftin &ion faite à cet
égard à Bonn 1787 . Polit , journal 1787 . P- 447'

y ) C ’eft fans doute par erreur que le b . de Riele -
feld dans fes inftitiitions politiques . T . Il - p , 276 .
range les internonces du Pape dans la troifième
claffe et les nonces dans la fécondé . Voyés
Moser Bcytrcige zu dem Gefandfchaftsrecht p . $.

t V

§. 194 .

M inijî r es du tr oifième ordre .

Sous le même point de vue on nomme
minières ou troidème ordre les minijlres , mi*
nijïres rtftdms , minijlres chargés d*affaires .

Les fi ni pies chargés d’affaires nommés pat
intérim ou à des cours auxquelles on ne peut ou
ne veut pas envoyer des miniftres titrés , n’ont pas
à la vérité la caractère formel de minières i au /fi

Ja plupart a )- d’entre eux , fans être légitimés paf
des lettres de créance prefentées au fouverain *
ne font accrédités que par des lettres remifes au
fecrétaire d’état , ou même ne le font que ver -”
balement par le miniftre ordinaire qui les pré ’*
fente à fou départ , et le cérémonial qu ’ils peu¬
vent prétendre 3 furtout de la part d’autres
membres du corps diplomatique , eft ailes vague
çt incertain dans plufleurs cours ; cependant ort

ne
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ne Taurait leur refufer les immunités dont jouif -
les miniftres du troillènie ordre , et le défaut

titre pourrait feul s’oppofer à les compren¬
ne fous la troifième claiFe de miniftres .

«) Exception pour les agcns diplomatiques des villes
anféatiques .

De la prêjêance entre les mi ni(1res des trois ordres .

Le caratftère repréfentatif éleve les ambaf -
^ deurs au déduis de tous les miniftres des or -

^Tes inférieurs fans égard à la préiéance entre
êurs cours . Les ambalfadeurs entre eux accor¬

dent ' ou prétendent la préféance d ’après que

•leur cour l’accorde ou l’exige ; et fans diftinélion
e ntre l ’amhalfadeur extraordinaire et ordinaire de

deux diverfes cours a ) > de plus , le caradère re -
ptéientatif abforbe tellement toutes les autres

qualités , que la di ver fi té de naiflance , de digni¬
tés ou de charges civiles ou militaires dont ils

feraient revetus , n ’influe en rien ni fur la pfé -
féance , ni fur les titres , ni même fur les hon¬

neurs qu ’ils feraient en droit de prétendre b).

Dans quelques états on ne diftingue point
les miniftres du fécond ordre de ceux du troi -

fième quant à la préféance ; dans d ’autres les mi¬
niftres du fécond ordre ont le pas fur ces der¬
niers . Entre les miniftres du fécond ordre

T f l’en-
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l ’envoyé extraordinaire , quoique le titre fait
plus rélévé , n’a point généralement le pas fur le
miniftre plénipotentiaire c) et la naiflance et Içs
charges n’influent pas hqh plus fur la préféance
entre ces membres du corps diplomatique . De
même les miniftres du troifîème ordre exercent

entre eux la préféance fur le pied de leurs coursj
et le Chargé d’affaires le prétend à l’égal des Mi-
niftres et des Refidens .

a ') Entre d êux ambafladeurs d 'une même cour l’aiii'
baffadeur extraordinaire à dans la régie le pas
fur l’amhaffadeur ordinaire . Mais c’ell la volonté
de leur cour qui décidé .

(?) Moser Ferfuch T . III . p . 504 .

0 ( H gjedoris ) difcoiirs fur le rang § , 7 ,

§ . 196 .

Des A g e 11s & c.

Les {impies agens pour les affaires privées a) »
et ceux qui n’ont que le titre feul de RefidenU
de ConfeiUer de légation , d'Agent ne font pas
membres du corps diplomatique , et fans pouvoir
demander un cérémonial ou des prérogatives et
immunités diplomatiques font fujets de l’état dans
lequel ils vivent b) .

a ) Ceux - ci n’ont jamais des lettres de créance mais
feulement des lettres de provifion , ou tout au
plus des lettres de recommendation »

h) Pes -
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b)PEstel , commcntarii P. L Chap. V. §. 66. Ce que
de petits états leur accordent quelquefois ne fuffifc
par à beaucoup près pour en faire une régie .

§• 197 -

Députés . Co m ni if / a ir es .

On appelle quelque fois députés , des m<-
Jiiftres envoyés vers un congrès , ou accrédités
de la part d’une aflemblée d’états ( comme des
ci- devant Provinces - Unies des Pays - Bas, de Ja
îgue Heîvetique , du corps germanique ). Ce

titre feuî ne leur donne et ne leur enlève

point les prérogatives de miniftre ; ils peuvent
être miniftres ( du premier ? ) du fécond ou du
troifième ordre ; tout comme ou appelle quelque¬
fois Commiffaîres des miniftres envoyés par des
états pour regler les limites . Tout dépend de
la queftion , jusqu ’à quel point leur conftituant
a pu et voulu leur attribuer un caractère mi -
nifteriel .

§. 198-
Du droit à’envoyer des miniftres du premier ordre .

La diftinction entre les diiFérens ordres de
miniftres , la diverfité du cérémonial dont ils

jouilfent et l’idée du cara &ère repréfentatif
proprement dit étant d’inftitution pofitive , on
peut reconnaître à un état le droit de légation
en général , fans lui accorder le droit d’envoyer

des
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des miniflres de chacun de ce trois ordres , et

fur tout , d’envoyer des ambaiîadeurs . Auffi c’elt
ce qu ’on a vu arriver en Europe .

Entre les états monarchiques et fouverains

toutes les tètes couronnées jouilfent de ce droit »
quoique quelques unes d’entre elles s’en fervent

pet ! ou point du tout . Entre les républiques »
déjà avant la révolution qui a changée la France
en républiquecelles de Venife , des Provinces *

Unies des Pays - Bas et de la ligue Helvétique a)
en joui liaient , de même que dans quelques Cours

la république de Gênes et l ’ordre de jMalthe b)>

Entre les états non entièrement fouverains

les elecleurs fe font fait aifurer ce droit par la
Capitulation Impériale c) et les Puiifances écran "

gères Je leur ont reconnu dans les alfemblées

d 'empire , foit à la diète générale foit aux diètes

d ’eledion &c. Us le prétendent également dans
les cours étrangères et fe fondent fur la polfeE

fion . Cependant quelques Cours ont taché d’evi -
ter les occafions à le leur reconnaitre formelle¬

ment d ) . Les anciens princes d ’empire y pré¬

tendent également e) , mais au moins la poflelEon
n ’elf pas à leur avantage -, auiîi ceux - ci et les
autres états / ) d ’empire n ’envoyent ils auît
cours de l’Europe que des miniftres du fécond
et du troifième .ordre , comme le font les aut rei’

moyens ou petits états g ). Dan*
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Dans la règle on n’envoye point d’ambaf -
Odeurs à des états desquels on refuferait d’en
re cevoir . 4

Etat et deltc?s de la Suijfe . T . I. Chap , 13.
de Real rr . V7. p . 50 .

b) Moser Verfuch T . III . p. 5* Merc . hijl . et pol .
J749 - T . I . p. 372 .

c) Capitulation lmp . art . 23 . §. 2.

d) Moser auswdrtiges Staatsn cht p. 229 . Zufdtze
zu feiiiem neuen Sta a tare cht . T . 1. p . 102. Exemple
de 1781 à Turin .

e) Anecdoten über die fürgefaliéné Qiidftion , ob Reichs -
fürjien befugt fïnd Amhajj 'adeur zu fchfcken mit
einigen Remarquen ; voyés Neue jurijïifche [Jtte -
ratur 1780 .

/ ) Sur le droit de légation des comtes voyés Moser
Beytrcige T . 111. p. 10 , fur celui des comtes J. H.
de Cramer de pari iure civitatum Tmperialium
ac geniium liber arum in rêcipiendis legatis . Sur
celui de la nobleffe immédiate Mader reichs -
rüterfchaftliches MagtXzin . T . VII. p. 617 .

g ) Sur les états d’Italie voyés cependant Moser
Beytrcige T . III. p. 7.

\ i

§ .199 .

Du choix de l'ordre et du nombre des minijîres .

L’état qui poflede le droit d’envoyer des
ttbniftres des dilférens ordres , peut dans la régie

déterminer à fou gré fur le choix de l’ordre
et
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et du nombre a ) des miniftres . Cependant i ) JeS
puiuances qui entretiennent des millions récipro¬
ques ont coutume d’obferver à cet égard une
égalité entre le cara &ère de ceux qu ’ils envoyent
et reçoivent . 2 ) Il y a quelques millions de
cérémonie qu ’un ne veut recevoir que lorsqu ’elles

font conrormes à Pufage introduit par rapport à
la qualité et au nombre (§. 77 ) . 3) On a quel¬
que fois difficulté le droit de fe faire repréfenter
par plufieurs ambafladeurs à la fois à des états
auxquels on ne relu fait pas de reconnaitre un
ambaffadeur b) .

I *

Nul doute qu ’un miniftre puiiîe être accré¬
dité à la fois à plufieurs états , et l ’Allemagne
et la SuifTe offrent furtout de frequens exemples
de ce genre .

a) Quelquefois un état entretient à la fois plufieurs
miniftres à telle çour . La France l’a fouvent
fait ; voyés lettres mémoires et négociations du
Chevalier ( Mlle ) d’Eon de Bemmont p . roi (S)*
D ’autres motifs engagent plufieurs états d 'empire
d ' entretenir deux miniftres à Vienne l’un pour
les affaires étrangères , l’autre furtout pour celles
d’empire . Ce - ci a plus fréquemment lieu encore
pour des miffions extraordinaires tel qu ’à un
congrès de paix & c.

h') Wiquefort l'ambaJJ'adeur L. 1. Seti . 26. Moser
Verfuch T . III . p . 106 .

§. 200 .
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§. 20
Du choix de ta per/ omie .du minijîre .

C ’eft de même de l 'état qui envoyé le
ttUniftre que dépend , dans la régie a ) , le choix

l̂ e l ’individu qii ’il veut charger d ’une telle corn -
nnJfîon. La naiffance 6) , les charges , la religion r),

fexe a ) même n’en excluent pas . Mais tout
et 3t auprès du quel il veut l ’accrediter conferve

droit de le refufer à la réception d ’un mi -
« iftre qui lui deplait e) , ou qui n ’ell pas ad -

d ’après les loix f ) du pays .

à) Sur le droit des puiffances catholiques de con¬
courir au choix des nonces voyés : HaiîberjwIN
romifches Conclave p. 23 .

h) Reponfe du Préfident jeannin à Philippe IL Lettres
mémoires et négociations du Chev. d>Eon p. 65 .

<0 Mémoires de Harrach par la Torre T . I.
p. 28?.

d) Moser die Gefandtinn nach ihren Rechten iind
Pflichten dans fes khi™ Sckriften . T . 111. n. 2.

0 Voyés cependant mémoires du comte d'Estrades
T . I. p. 237 . 263 . Semonville refuie 1792 par le
Roi de Sardaigne . Exemple d?un autre genre
dans Schlotzer Staatsanzeigen B. IV . p . 453 .
Moser Zufcilze T . 111. p. 1192 .

/ ) Sur les loix de la France , de la Suède , des Prov .
Unies des Pays - Bas & c. voyés m. Guide Diplo¬
matique Chap. I. S. 3. des diverfes Puiliances , et
m. Erxdhlungen merkwürdiger Falie . Supplém .
p. 330 et fuiv. /

Chap .
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C H AP. III .

De ce qu 'il faut au mïnijlre pour entrer en fonSlion ,

§ . 201 .

De la fuite et de l’ameublement du minif re .

Le miniflre étant defigné et Tes appointemens a)
fixés , ii' tant encore pourvoir à fa (une , à fon
ameublement et furtout le munir des pièces ne -
ceffaires pour entrer en fonction .

Le cortège militaire dont la cour fit autre *
fois accompagner fes ambaiïadeurs n ’a plus guère
lieu aujourd ’hui que dans ces millions folem -
nelles qui fuivent ordinairement la paix avec la
Porte , (ou bien quelquefois en tems de guerre ) -
De même on ne permet plus aux ambafladeu -5
d’avoir dans le lieu de leur refidence leur garde
militaire b) , fi ce n ’eft quelques Suides .

Du relie le train du minitire eft très - diffé¬

rent furtout d’après le genre de million .
fuite complette d’un ambalfadeur fuppofait jus¬
qu ’ici plufieurs gentiîhommes et pages d’ambaf -
fade , plufieurs fecrétaires d’ambalfade , uiie chan¬
cellerie , un ou plufieurs fecrétaires interprè¬
tes (Truchemans à la Porte ) un aumônier , des

gens de l’office , une livrée nombreufe &c. Dans
l’a me ^-
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^ameublement d’un ambafladeur on attend une
vailfeJle s plufieurs attelages de fix chevaux &c.

La fuite des miniftres du fécond ordre eft

0tdinairement beaucoup moins nombreufej le
Phis fouvent fans gentilhommes attachés à la
êgatton , rarement plus d’un fecrétaire de lega -

; cependant beaucoup dépend ici des circon -
ftances. Celle des miniftres du 5cme ordre eft
encore plus limitée ou peut l’être du moins .

Les fraix et les difficultés de cérémonial que
font naitre les millions du premier ordre font
caufe que plufieurs cours royales envoyant peti
°ü point d’Ambalfadeurs r) .

a) F. C. v Moser von dem Appointement oder Ge-
haït cints Gefandtm dans fies kleine Schriften T . I.
p. 182 le Bret Magazin T. IL p. 206. Sur la
Hollande v. Kltjit hifî . fed , T . IL p. 57 1* Ce
n êfit pas fous ce point de vue fieul qu'il importe
d’obiVrver que jusqu’à ce jour même les truffions
permanentes font confidérées presque partout
comme des commifîïons et non comme des
charges.

b) Capitulation lmp . Art . 28 . §. 2. Moser Anmev -
kung en zur Wahlcapitiilation gfojeph IL T . II.
p. 364-

0 En tems de paix ott comptait jusqu’ici environ
40 mifîions permanentes du premier ordre, outre
les nonciatures du Pape.

U §. aox.
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§. 1
Des lettres de créance .

Pour être requ avec le caractère de miniftre

par Pétat auquel il ell envoyé , le miniflre doit
être muni d’une lettre de créance a ) . Gette lettre

du fouverain qui Penvoye à celui qui le reçoit

renferme le but général de la million , le nom
et le caraétère du miniftre et la demande d’ajou¬
ter foi à ce qu ’il dira au nom de fa cour b)>
La forme de la lettre elf indifférente quoique
le plus Peuvent on l ’écrive en forme de lettre
de confeil . Outre l’original muni du (çeau de
Pétat , on donne ordinairement au miniftre une

copie legalifée pour la produire au Secrétaire
d’état en demandant audience c) .

Une feule lettre de créance peut fuffire pour
deux miniftres envoyés à la fois , s’ils font d’un
même ordre . Quelquefois un feul miniftre eft

chargé de plufieurs lettres de créance , s’il eft ac¬
crédité auprès de plufieurs fouverains , ou auprès
d’un même Prince , mais fous , plufieurs qualités .

a ') Jugler de litteris legcitorum crcdentialibus , Jenae
1741 . 4 . J. G . Estür de iure pofeendi litterüS
quas vacant credentiales a le'gatis . Jenae 1748 . 8*

0 D. Nettelb l adï de forma litterarum credentia-
Hum. Halae 1753 . 4 . Sneedorff ejfai d 'un ftyle
des cours . P. fpec . Chap . I . Art . 1.

c) Biélefeld ïnftitutions politiques . T . IL p . 29 ^'
Beck F erfuch einer Staatspraxis , L .V . C . I . p . 24 0 '

§. 20*.
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§• 20 *.
Des lettres de recommendation.

De ces lettres de créance différent les fim-
Ples lettres de recommendation dont le fouve -

r&in munit quelquefois fon miniftre pour des
Perfonnes qui n’ont pas le droit de légation æ)*
Pour des Princes ou Princeffes , pour les prin -
cipaux miniftres , et 3 dans quelques cas , pour le
ttiagiftrat du lieu où le miniftre doit refider b).

ci) Exemples à Pégard d̂ s miniftres accrédités auprès
des ci - devant Provinces - Unies des Pays - 13 as ;
voyés cependant Kluit hijf. fed . T . IL p. 545.

b) v . Ickstadt de legaloriim in civitatibus imme-
diatts o.c liberis refidmtium privilegüs ac iuribus .
Würzburg 1740. 4. et dans fes opufcula. T . IL
p. 501.

§ . 204 .

P l e i n p 0 u v o i r s.

Tout miniftre négociateur doit être muni
d’un pleinpouvoir fur la foi du quel on peut
entrer avec lui en négociation . Un pleinpou¬
voir général a ) ne difpenfe pas d’en donner en¬
core de fpéciaux lorsque le miniftre eft chargé ,
d’une négociation particulière , pour faire voir
s’il n’eft autorifé qu ’à écouter les propofitions
pour en faire rapport , ou à propofer , ou même à
conclure ; de même , quand il y a plufieurs plénipo¬
tentiaires , s’ils font autorftés d’agir féparément .

V 2, Le
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Le pleinpouvoir peut être inféré dans la
lettre de créance , ou dans une autre lettre , mais

le plus fouvent on dreiTe un pleinpouvoir féparé
en forme de lettrés patentes .

Les miniftres qui ne font pas envoyés immé¬

diatement au gouvernement , mais à un congrès )
une * diète &c. , n ’ont ordinairement point de

lettres de créance b) mais feulement un pleinpoU -

voir qui leur fert de légitimation , et dont ds

échangent les copies vidimées ou les remette ^
entre les mains du médiateur &c. c)

a) J’entends ici par pleinpouvoir général celui qU1
ne détermine point l’objet .particulier de la negO'
dation . On appelle auffi quelquefois pleinpouvoir
général celui qui autorife le miniftre à traite 1"
avec toutes les cours avec lesquelles il y a lieU*
C’eft ce qu ’on appelle aftus ad omnes populoS '
Les exemples en font rares ; fon en trouve dar)S
de Torcy mémoires T . 111. p . 65 , dans Laivï '

berty mémoires T . VIII . p . 748 . T . IX . p . 653 *
De ce genre approche le pleinpouvoir que le pre '
tnier Conful en France a donné i8oo à AugereaU
pour faire la paix avec les Princes d’Empir ^
v. m. Recueil T . VII . p. 472 .

Exception touchant les tniniftres étrangers accre -
dités auprès de la diète d’Empire .

c) Sneedorff - ejfai d'un ftyle des cours P. fpec.
Chap . I. Art . I . p. 187 . de Callie 'res maniert
de négocier Chap. XI . Bielefeld inJlitutionS
politiques T . II. p. 296 . f ,

§. 20f .
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§ . 20f .

Inftructio n; chiffre .

Le miniftre doit encore être muni de la part
tîe fon fouverain d’une inftru &ion , tant générale »
touchant la conduite à tenir envers la cour à la

quelle il eft envoyé , envers les autres membres
du corps diplomatique &c. que particulière » rela¬
tive à l’objet de fa million «) . Mais outre les pre¬
mières inftrudions dont il eft chargé , toutes les
dépêchés qu ’on lui addrefle font autant d’in -
ftrudions ultérieures , quoiqu ’encore on lui en -
Voye quelquefois des inftrudions formelles .
Lans la règle ces pièces ne font deftinées que
Pour le miniftre feul , '-quelquefois on lui en¬
voyé des inftrudions oftenfibles , et d’autres qui
font fecrêtes . C’eft à la fagelfe du miniftre à
juger ce que fans ordre de fa cour il peut con¬
fidentiellement communiquer aux miniftres des
cours amies . Enfin on doit remettre au miniftre

Ja double clef pour chiffrer et déchiffrer ,

à) On trouve des modèles de telles inftrudions dans
les mémoires de Walfingham T . I. p. 260 et fuiv.
Dans les mémoires du C. d’Estrades à plufieurs
endroits , dans AiTZEMAJZaaken van Staet andOor ^
logh &c. ; fur la manière de les dreffer v. Putter
juriftifche Praxis T . I. p. 232 . Beck Verfuch
einer Staatspraxis p. 245 .

Chap .
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. Ch a p . IV .

I) u £ ê r ê monial d' ambaffade .

§. 206 .
De t’audience des ambajfadmrs .

Lie rniniftre arrivé au lieu de fa deftinatiort
doit préfenter au miniftre des relations extérieu¬
res la copie de les lettres de créance , et , quant
à FambafTadeur et aux miniftres du fécond ordre »
demander d 'ètre admis à l’audience . Celle - d

eft publique ou privée . De ce premier genrS
eft l ’audience folemnelle des ambalfadeurs , qui
moins fréquemment aujourd ’hui qu ’autrefois eft
précédée de leur mtrkt folemnelle a ).

Dans les monarchies le Prince envoyé celui
qui eft deftiné à l’introdudion de rambaifadeuî '»
accompagné d’autres officiers de la Cour à rhô '
tel de celui - ci , qui , accompagné de toute &
fuite , autrefois même des miniftres étrangers b)
monte dans le caroife de la cour attelé de frf
chevaux et fait fuivre fes voitures attelées de
même . Conduit dans la cour intérieure du Palais »

fal ué par les gardes et accompagné de fon irt'
trodudeur , il monte par lefcalier des ambaffadeuf *
à la Jale c) deftinée à fa réception , et dont o#
ouvre les deux battantes . Là liège le menât '

qii e
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que fous un dais , ayant à fes côtés le chancelier
ou miniftre d’état , et environné des Princes et
Princeffes du far .g , de fa cour , des rniniftres
étrangers &c. placés en haye . L/ ambafladeur
accompagné de quelques perfonnes de fa fuite
s’approche du fouverain par trois révérences ,
tandisque celui - ci fe lève , fe découvre et fait
figue au miniftre de fe couvrir en fe couvrant >
et de s’aifeoir dans le fauteuil qui lui eft de*
ftiné , en s’alïayant . Le miniftre fe couvre d ),
tient fon difcours d’audience pendant le quel en
faifant mention de fes lettres de créance il prend
celui - ci des mains de fon fecrétaire ou gentil *
homme d’ambaifade pour les préfenter au louve -
ïain et les remettre au Chancelier &ç. qui eil
à fes côtés . Le difcours fini le fouverain y re¬
pond , ou le plus fou vent y fait repondre par
fon miniftre . La cérémonie terminée le mi -

üiftre fe retire par trois révérences gardant
toujours le fouverain en face . Souvent il eft:
îiiors admis immédiatement à l’audience de
i’Epoufe du fouverain et d’autres Princes et
Princeffes du Sang qui ont leur cour particu¬
lière g) , qu ’il doit également haranguer , et qui
repondent , foit en penbnne foit , fur tout les
Lrinceffes , par un officier de leur cour , ,

Dans les républiques le détail des cérémo¬
nies pour la première audience de Pambaifadeur

U 4 eit
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efl; moins uniforme , mais l’honneur du fauteuil »
le droit de fe couvrir , Je difcours d’audience fë

trouvent aftés généralement introduits de même / )-

Au refte toute cette pénible cérémonie de
l ’audience folemnelle g ) e (l peu necefl ’aire , mèm ^
à un ambaffadeur , pour entrer en fondions h)
et plus d’une fois on s’eft contenté d’une au¬

dience privéei quelquefois , ce qui paroit encore
plus fingulier , en renvoyant la cérémonie de l’en¬
trée et de l’audience folemnelle à un tems futur -

a ) D’après de Real T . V . p . 309 . cette entrée
folemnelle n ’a jamais été reçue dans les cours
de famille . Les Turcs ne l’accordent pas à tous
les ambaffadeurs , v . le Bret Magazin T . U. n . 3-
Les Papes pour les feules miffions d’obedientf
Rousset cérémonial diplonu T . IL p . 175 . O
trouve encore des exemples de ces entrées foletn -
pelles dans Moser Verfuch T . III . p . 251 - 260
et fuiv . Beytrdge T - UL P-304 , 309 et fuiv .

#) de Real T . V . p . 309 , foutient que cet ufage
aurait celle depuis l’événement qui eut lieu à Lon¬
dres 1661 . Voyés cependant un exemple de 178 $
dans Nouv . extraordinaires X785- n . 31 .

c) Dans quelques cours on fait une diltindion entre
la fale royale et ducale ,

flf) C’eft le point effentiel du cérémonial , cependant
dans les audiences des reines l’ambaffadeur fe
contente de faire le ligne de fe couvrir . Il ne fe
couvre pas non plus dans les audiences du Pape -

e) Mo -
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0 Moser BcytrcigeT. III. p. 402. T. IV. p. 376.
Beytrôige zum G fandfchaftsrecht p. 145. F . C. Mo -
ser von dm Staatsfprachen p . 9 .

/ ) Sur le cérémonial autrefois , ufité à la Haye v.
Jatjiçon Etat prefent des Provinces - Unies P . I .
p . 92 . Sur celui qui a fubfifté à Venife Amelot

de i / a Hottssaye hift . de Venife T . I . p . 37 -
Sur celui de la Rép . Françaife 1795. m. Erzcih -
lungen merkwürdiger Fcille app . p. 330 , et G es -
hard Recueil T . IL p . 3 et fuiv . Sur celui des
Etats - Unis de l’Amérique m. Erzdhhmgen merk¬
würdiger Fade app . p. 377 .

g *) Oeuvres pojlhmnes du Roi de Truffe . T . I . p , 61 .
T . V. p. 229. T . XI. p. 158. .v

h) Lajviberty T. I. p. 29.

§ . 207 .

Des audiences des miniflres des ordres inférieurs ,

A la plupart des Cours les miniftres du fé¬
cond ordre peuvent également obtenir une au¬
dience publique a ) mais le plus fouvent ils font
admis dans les monarchies à une audience prû
vée où le fouverain n’eft accompagné que d’un
°ü deux de fes miniftres , et où le miniftre
étranger après un difeours fouvent très abrégé
lui remet fes lettres de créance .

La queftion fi les miniftres du troifième
°rdre , furcout les refidens et chargés d’affaires
font admis à l’audience pour remettre leur îèttre
de créance , ou ne font accrédités que par une

U f lettre
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lettre remife au fécrétaire d’état doit fe jng 61'
d’après le cérémonial de chaque cour . Il vari ^
non feulement d’état , à état mais même à tell ^
cour dans fes relations individueîles b). H ei1
eft de même de la queftion li dans le cours d^
la million les refidens ou Chargés d’affaires fon c
admis à la cour c).

à ) Janiçon état prèfent des Prov . Unies T . I. p. ç?'

b) Sur la Ruffie voyés Adklungs Staatsgcfchichtt
T . VU * P- X30. Mais les agens ou chargés d'affai'
res des villes Anleatiques apportent des lettres d^
créance en vertu desquelles ils font admis ^
l’audience en Ruffie, comme dans d’autres cours*

* A Vienne tous les rélidens des états d’ernpir̂
font admis à l’audience de l’Empereur .

c) Mo s £ r Beytrdge T . IV . p . 498 .

§. 20g .
Des v i J i t e s.

Quand même le miniftre en arrivant aurait
fait des vifites privées à des membres du corps
diplomatique , il doit après s’ètre légitimé auprès
de la Cour , leur faire les vifites d’étiquette , s’il
veut être reconnu par eux dans cette qualité .
Ces vifites de cérémonie ont fouvent donné lieu

à des conteftations , qui , en partie , ne font pas
encore terminées . Le cérémonial n’eft même pas

uniforme à cet égard dans toutes les Cours .
D ’après



Du cérémonial d ’amhaffade . J I f

D ’après le cérémonial de la plupart des Cours ,
l’ambadadeur fait notifier fa légitimation aux am -
balfadeurs et autres membres du corps diploma¬

tique par un gentilhomme d’ambalfade , fecré -
taire d’ambatfade &c. et attend alors la première
Vifite folemnelle de leur part , qu ’il rend folem -
Hellement aux ambafladeurs , et par carte aux
autres miniftres a). Les miniftres des ordres
inférieurs doivent lui demander l’heure pour
lui faire leur première vifite .

Mais les ambalîadeurs des Rois ont demandé

quelquefois à ceux des républiques que ces
derniers leurs faifent en perfonne la vifite de
notification , par confequent la première vifite ,

avant de l’obtenir de leur part b) .
Les miniftres du fécond et du troifième or¬

dre font en perfonne la première vifite de noti¬
fication , aux ambaifadeurs en demandant l’heure c) ,
aux miniftres du fécond et du troifièm .e ordre

par billet ou carte de notification en attendant la

contrevifite de tous par carte .

Mais les envoyés de quelques cours refu -
fent cette vifite de notification en perfonne aux
chargés d’afifaire , en la laifant faire par leur fé-

crétaire de légation et demandant que les char¬

gés d’affaires leurs faifent la première vifite , à

quoi cependant ceux - ci ne fe prêtent pas géné -
ralement .

Tant
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Tant que le point des vifites à faire et a
rendre n’eft pas arrangé de manière quelconque
entre les deux membres du corps diplomatique
qu ’il concerne , ils ne fe reconnaiflent pas dans
leur cara &ère diplomatique .

a ) Callieres manière de négocier p . 118 .

&) WlCQUEFORT T . I . p . 286 . 292 . GüTSCHMIDÎ
de praerogativa ordinis inter legatos §. 34 .

c) De là en partie les conteftations «au fujet des vifi-
tes des tniniftres à la diète de Ratisbonne FabeE

N . E . Staatscanzeley T . XXXIII . p. 100 . T . XLllf
p . 183 * T . XLVII . p . 9 . T . LV . p. 13 .

§. 109 .
De la préféance dans les vifites de cérémonie .

Dans les vifites de cérémonie 1) chaque
ambafladeur accorde la main à rambalfadeur qui
vient le voir , indépendamment de la préféance
entre les Cours a) ’, 2) aucun ambaifadeur n’ac¬
corde la main aux miniftres des ordres infé¬
rieurs b) i même des cours auxquelles la fienne
accorde la préféance .

Les vifites entre les miniftres du fécond et
du troifième ordre font moins cérémonieufes , et
tout miniftre y accorde le pas à celui qui vient
le voir .

a) Il n*y a plus de disputes fur ce point avec les
ambafladeurs des républiques v , de Real T . V .

p . 42 .
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p . 42 . ni avec ceux des eîefteurs Rousset dis¬
cours fur le rang p. 87* Même les ambaffadeurs
des Empereurs accordent chés eux le pas aux
ambaffadeurs des Rois et des elefteurs Gux -
schmidt de praerogativa ordinis inter legatos

§. 3t . note h.

b) Mémoires du comte d ’Estrades T . II. p. 38.
469. 480.

§. 210 .
£)u rang entre les minijlres étrangers et dé autres per -

fonnes de diflindtion.

Il y a de même nombre de difputes de
cérémonial entre les miniftres étrangers et d’au¬

tres perfonnes de diftin &ion à la cour où ils re¬
ndent , tant par rapport aux vifites , qu ’au fujet
d’autres prérogatives .

Les ambaffadeurs ne veulent ceder qu ’aux
Princes du fang royal , et prétendent le pas fur
d’autres Princes en perfonne « ) , et fur tous

les officiers de cour et d’état du fouverain au¬

près duquel ils rélident , comme auffi fur les
Cardinaux b) .

Il y a pareillement une multitude de difputes
de rang par rapport aux miniftres des ordres in¬
férieurs , dont les prétenfions font plus ou moins
étendues d’après le grade de leur million et
la relation entre leur cour et celle auprès de
laquelle ils rélident c).

a) Me-
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ci) Mémoires et négociations fecrettes touchant la paix
de Munjler . T . III . p. 565 - ( 8.) Moser kleint
Sckriften T . VU . p . 190 . de Real T . V. p. 5!*
Rousset discours p . 88 - Sur les difputes toü '

chant la préfeance et la première vifite pour le
Prince d'Orange à la Haye v. Mémoires du €•
d ’ Estrades T . II . p . 429 . 432 . 434 . 439 . 447 *

de Real T . V . p 303 . N . Nederl . gfaerboekeft
1776 . p. 1366 . Sur la difpute de rang entre
l ’ambaffadeur de Suède à Copenhague et le Prince
Charles de Heffe et celui d'Auguftenbourg voyés
Niedèrelbifches Magazin T . III . p. 152. Sur les
prétentions des électeurs voyés Capitulation lmp-
Art . III. §. 20 .

b) Merc . h. et pot . 1751 . T . I. p 382 - Moser Frr -
Juch T . IV . p. 52 . Beytrdge zum Gefanclj 'chafts -
recht p . 100 .

c) Merc . kift. et pol . 1765 . T . I. p. 330 .

§. 211 .
Du titre d’excellence .

C’eft furtout depuis l’époque des négocia¬
tions pour la paix de Weftphalie a ) que le titre
d’excellence elt confidéré comme le propre titre
des ambafladeurs , lequel indépendamment des
autres dignités dont ils feraient revetus £) , leur
eft donné par tous , excepté par le fouverain au¬
près duquel ils réfident c) .

Quoique ce titre foit fréquemment donné
aux minittres du fécond ordre , fur tout aux en¬

voyés des Rois dans les moyennes et petites
cours
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c°urs &c. , iîs n ’ont pas le droit de l ’exiger ^ ) î
Pas même pas rapport à d’autres qualités qu ’ils
^ joignent , du moins pas dans les occafions
dans lesquelles ils paraiffeiit dans leur qualité
diplomatique ,

a) Gütschmidt de praerogat . ord . inter legatos
§. 33 . notek . Moser aïïenmdjlige Gefchichte der
Excellenziitulatur dans tes kleine Schriften T . II .
p . 100 . T . IIi . p. I et fuiv .

' h) Moser Ferjuch T . III .. p . 504 .
c) Moser Beytrage T . IV . p . 116 . Conf . arrête du

18 - Fruétidor an 5. cité - Moniteur an 6. n . 41 .
d') T. J. Moser von der Excellenziitulatur der Ge~

jandten voni zweyten Range . 1783 . 4 .

§ . 212 .
D 'autres dijlinïïions qu'on accorde aux minijlres .

L ’ambafladeur elt également diftingué par
kien des points du cérémonial qui ont lieu dans

cours de la million , et auxquels les minières
des ordres inférieurs ne peuvent prétendre qu ’en
Partie . De ce genre font le droit d’aller à lix

chevaux a ) dans les occafions de cérémonie , de

êiir faire attacher des fiocchi b) , d ’être falué des
honneurs militaires c) , d'être admis aux fêtes de

cour &c. d ) . Les grandes cours accordent

^ oins aux miniftrês des ordres inférieurs que les
Moyens et petits états , où quelquefois des re -
fidens obtiennent ce que dans d’autres cours on
Accorde à peine à l’envoyé extraordinaire .

Le
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Le miniftre étranger ne peut dans la régis
prétendre dans une cour qu ’à ces prérogatives
d ’honneur qui y font accordées aux minillres du
même ordre en général .

a) J . J . Moser von dem Recht mit 6 Pferden Zü
fahren dans fes Abhandlungen befonderer Redits*
materien St. r . p. 126.

b) Edit du Pape de 1743 d. Merc . kijl . et pol. 1743.
P- 54-

c) Merc . hift. et pol. 1763- T . IL p. 355- 597- F. C-
v . Moser von dm militairifchen Ehrcnbezeuguti *
gen der Gefandten dans fes kleine Schriften T . Vl-
P- 347*

d) Adelung Staatsgefchichte T . VIL p. 136.

213 .

Des audiences pendant le cours de la mijjion.

On peut divifer les audiences auxquelles
le miniftre elt admis pendant le cours de fa mif -
fion en ordinaires ei extraordinaires , et celles -

ci en audiences privées et publiques . Ces
dernières n’ont guère lieu que dans les occafions
de cérémonie , et quelquefois lorsque le miniftre
prend congé .

Chap .
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Chap . V .

De ïinviolabilité et de l 'indépendance du minijlre .

§ . 214 .

De l’inviolabilité du minijlre , '

To Ut étranger ell: fous la prote &ion de l ’état
et doit être à l ’abri de violation . Mais Ci l ’on at¬

tribue particulièrement aux miniftres de's dif -
ferens ordres l 'inviolabilité n) , en regardant leur
perfonne comme facrée , c’eft que la dignité de

l’état qu ’ils repréfentent , et l ’intérêt réciproque
des nations , qui veut que leurs mandataires puif -
lent traiter avec une entière fureté dans les

Pays étrangers , obligent encore plus fpécialement
d’écarter d’eux toute forte d’injure . L’état doit
donc non feulement s’abttenir lui même de toute

forte de violation contre un miniftre étranger ,

niais aufîi punir irrémifliblement et comme crime
d'état b) tout délit , commis contre la perfonne
d’un miniftre étranger i en fuppofant toutefois
^ue le coupable 1) a connu ou du connaître la
Perfonne qu ’il oftenfait ; 2 ) qu ’il eft fujet à la
Jürisdictiou de l’étatj 3) que le miniftre n ’a pas
Provoqué lui même le fait dont il fe plaint .

Toutes les Puiffances de l’Europe recon -
bailfent cette inviolabilité pour les miniftres des

X difte -
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difFerens ordres et la leur accordent du moment

où ils touchent le territoire de l ' état prévenu I e

leur nnjfion c) , jusqu ’à celui où ils l ’ont quitté ) ,

de forte que même en cas de rupture on laiifë

partir en fureté le miniftre de l ’ennemi . Les
Turcs feuls n ’ont encore pas entièrement pro -

fcrit l ’ufage barbare d ’enfermer dans les lept

tours les miniflres de la puilfance avec laquell 5

ils [font en guerre , ou fur le point de rompre d }

à ) C. v . Bynkershoek de foro compétente legatO'
rum Cap . 1. §. r . J . Hoogeveen légat or uni orig 0
et faniïimonia . Lugd . Bat . 1763 . 4. Schleusin <Î
de legatorum inviolabilitate . Lipf . 1690 . Viteb *
1743 * 4-

b) L . 7. D . ad L . Jul . de vi publica . L . ult . D . d^
legationibus .

c) Exemple du Comte de la Sale dans m . Erzdhlun '
gen merkwürdiger Fàlle p . 21 .

d ) m. Coitrs diplomatique tableau L . XII . Chap . I .

§. 2Ff .
De Pexterr itor i alité .

Le but des millions exige effentiellement

que dans tout ce qui touche la geftion des af*

faires confiées à un miniftre étranger , il foit em

tièrement indépendant de la puiifance avec la -

quelle il eft chargé de négocier , et tout comme

s’il n ’avait pas quité les états du fouverain qui

renvoyé . Dans ce fens le droit des gens uni -
verfel
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veifeî attribue l'exterritorialité au miniftre . Mais

ta droit des gens pofitif , furtout des Puiflances
tta PEurope , étend tellement la notion de cette
exterritorialité , que d’après lui le miniftre pour
ta perfonne , les gens de fa fuite , fon hôtel , fes
carotfes et fes biens meubles eft dans la géné~
ralitè confidéré en fens de droit comme s’il

c ’avait point quitté l ’état qui l ’envoye et fi , par
conléquent , il continuait à vivre hors du territoire
dans lequel il refide . Cependant cette exten¬
sion de l’exterritorialité ne tenant qu ’au droit

des gens pofitiF , foit aux traités , foit à l’ufage ,
elle eft fulceptible de modifications et les éprouve

effectivement ; de forte qu ’il ne fuffit pas tou¬
jours de provoquer à l’exterritorialité pour jouir
de ces droits qu ’on pourrait faire defcendr©
de cette notion étendue »

§. 216 .

Immunité de la jurisdiffion civile pour la perfonne
du minijlre .

On ne faurait prouver d’une manière con¬

vainquante que d’aprh le droit des gens uniuerfel
et rigoureux le miniftre ferait exemt de toute
jurisdidion civile de l ’état auprès duquel il re¬
fide a ) . Mais en vertu de l’exterritorialité fon¬

dée dans le droit des gens coutumier fa perfonne
eft entièrement exemte de cette jurisdidion ci-

X 2 vile
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vile et ne reilortit que des tribunaux de fort
propre fouverain 3 à moins que i ) il n ’ait déjà
été fujet de l’état auprès duquel il refide à l’épo- i
que de la nomination et que celui - ci n’a point
renoncé à fa jurisdiâion £) , ou i ) que le miniftre
foit en même tems au fervice de la piuifance
qui le reçoit comme minillrej | ) que le miniftre
aïe pu et voulu fe foumettre à la jurisdiétiort 1
de cette puilfance ; ce qui particulièrement peut
avoir lieu lorsqu ’il parait comme demandeur et
que par confequent , il doit fuivre le for du dé¬
fendeur , même en cas d'appel c) et de reconvention »

Les dettes même contradlées avant ou pen¬
dant le cours de fa million ne peuvent pas au -
torifer à des failles ou autres ades de jurisdidiort
contre lui d ) . Et bien qu ’il foit plus douteux
fi l’on ne pourrait arrêter un minillre qui après

avoir terminé fa million en prenant congé s’ap * ^
prêterait de partir ians s’ètre arrangé avec les
créanciers , ou 11 dumoins on ne pourrait lui

refufer jusque - là les pafleports necelfaires e),
ce - ci même ne fe pratique que dans des cas fort
extraordinaires , et plulieurs loix défendent ex-
prelfément une telle faille . 1

a) On peut confidérer comme un ouvrage claffque
fur cette matière C. v . Bynkershokk de /indice

compétente legatorum traduit en français fous le
titre : du juge compétent des ambajjddeurs . à la

Haye
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Haye 1783 . 8. Dans la feftion dernière de cet
ouvrage on trouve raffemblé les diverfes opi¬
nions fur ^ immunité de jurisdiction des miniftres .

Bynkershoek Le . Chap . XL Envain Wicque -
fort s ’elV il efibreé de prouver le contraire .

0 Bynkershoek Chap, XVI . §. 15.

*0 Grotius L. IL Chap. XVIII . §. 9. Kukpis colleg.
Grotianum 1. c. §, 3. p. 109.

(?) Exemple d. Moser Verjuch T . IV . p . 545 *555 *
Merc . hijî , et pot . 1J 72 . T . I . p . 266 .

§. 217
\

Immunité de jurisdiffiion pour tes biens du minijire .

De même le droit des gens pofitif s plus en - >
Core que le droit naturel des nations , exemte de

toute jurisdiction civile et par confisquent aufli
de faille tous les biens meubles d’un minillre

étranger qui ne lui appartiennent pas manifefte »
ment dans une autre qualité . 11 n ’en eft pas de

même 1) des biens immeubles du miniftre ; 2 ) de
ces biens meubles des quels il confie qu ’il les

polféde dans une autre qualité , p. e . comme mar¬
chand a) , exécuteur teflamentaire &c. ; $) quant

aux miniftres étrangers fujets de l’état auprès
duquel ils re fi dent on diftingue entre les adions

réelles et perfonnelles . A ces exceptions près
l ’immunité de faifie des biens eft même refpectée

ordinairement dans le cas du départ d’un mi -
X $ niftre

!
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« iftre qui n ’a pas encore fatisfait à Tes créanciers ,
et dans quelques pays les loix défendent ex-
preffément d’y porter atteinte b).

a ) v . Steck von einem Gt’fündten der Handet treibt
dans fes Aiisführungm 1776 . p . 17 , Bynkers ^
hokck 1. c , Chap . XIV .

10) Voyés fur les Prov . Unies des Pays - Bas Ord . d.
E . Gén . du 9 . Sept . 1679 ; des E , d'Holiande du
5 . Août rô5r . Sur PAngieterre Paéte du Parler
înent de 1708 fur le Portugal Bord , de 1748 tous
dans m . Sammlung merkwUrdiger Fiille p. 339 .
34 ° * 343 * 344 *

%• 2 IS»
JPe Pimmunité du minijlre de la jurisdiffion criminelle *

Déjà le droit des gens univerfel offre des
argunaens plus urgens pour exemter le minillre
étranger de la jurisdiélion criminelle de l’état:
auprès du quel il refide , que pour l’exemter
de la jurisdi &ion civile ; la nature des a&es infé -
parables d’une procédure criminelle , et toutes
les fuites qu ’on en pourrait craindre pour le
fort des négociations femblent s’oppofer à Pexer *
cice d’une telle jurisdidtion æ) ; on ne faurait
foutenir que tout crime foupqonné ou commis
priverait le miniftre de prérogatives qui lui
font accordées , moins en faveur de la perfonnea

qu ’en faveur de fa cour .
D ’un
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D ’un autre côté aucqn état ne peut être
°Migé de voir d’un oeil tranquiîe commettre des
crimes chés lui et d’en tolérer l’auteur . Il con -
^ rve donc le droit non feulement d’éloigner

fon territoire un miniftre qui y a commis un
çnme , mais même en cas de crimes d’état , d’errw
ployer tous les moyens nécelfaires d’après les
circonftances , pour la fureté de l’état ou de la
Perfonne du monarque . Mais c’eft plutôt du
droit de defenfe contre celui qui par fa conduite

déclaré l 'ennemi de l’état , que de la juris -
diâion criminelle qu ’il femble qu ’on doit faire
defcendre les mefures auxquelles l’état peut
être autorifé , même contre la perfonne d’un mi -
filtre étranger .

Dans la pratique des peuples de l ’Europe ,
en cas de crimes privés , commis ou attentés par
Un miniftre étranger , on fe contente ordinaire ^
ment de demander fon rappel b). En cas de
crimes d’état r) , fi le danger eft urgent , on fe
permet de fe faifir de la perfonne du miniftre
jusqu ’à ce que le danger foit palféj fi non on
fe contente fouvent de demander fon rappel ou
de le renvoyer .

d) Cassius (Wilde ) diatribe de iure et indice le*
gatûrum . Francof . ad Moen. 1717, 4.

£) Moser Beytrage T . IV . p. 277 . Cependant les
loix alléguées plus haut §. 217 . note b, ne par-

X 4 fent
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lent que de l ’exemption de la jurisdidtion civile .
Voyés fur l’Angleterre Archenhojlz Bnefe übeV
England Seft - Vllî . ( r . ed .)

c) Outre les exemples plus anciens cites par ByN'
kershoek et W i que fort on peut renrarquet *

la conduite de la Gr . Bretagne et des Prov . ’JnieS
à Pegard de Gyllenborg et Goertz miniftres de
Suède 1711 . v. ( Glafey ) disqmfitio iuris mkii-
ralis et gentium de iujîo Gyllenborgii et Goertzi *
Sueciae legatorunj in Britannia et confoed . Belgio
arrejlo . Frcfort et Lipf . 1717 . 4. LambkrtV
mémoires T . L de même la conduite de la France
à l’égard du Prince de Cellamare 1718 - Mémoi¬
res de la regence du Duc d’Orléans . T . IL p. 153.
celle de la Ruffie à l’égard du Marquis de lü
Chétardie dans Adelung Staatshijlorie T . IV*
p. 134. et à l’égard du Marquis de Botta d’AdornO
1744 . Moser D 'erjuck T . IV . p . 374 . Beijtriigt
T . IV . p. 290 .

§* 219,
Dé ta jurisdidtion fur les gens de la fuite du minijlre.

Il ne femble pas que le but des millions
exige de neceffité que les gens de la fuite du
rrimtftre foient exemts de toute jurisdidtion ci¬
vile de l’état auprès duquel il refide . Cepen¬
dant il y aurait des inconveniens à les y fou -
mettre . Et dans la pratique tous les miniftres
en fe fondant furtout fur l ’ufage , prétendent
une immunité de jurisdidHon civile pour tous
les gens quelconques attachés à leur mijfion à ) ;

aufli
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auflî ia plupart des états l’accordent ils fiirtout
aux miniftres du premier et du fécond ordre , de
forte que même dans les cas de délits civils on
ne retufe pas à leur réclamation l’extradition
du coupable , faifi par méprife ou dans une rixe
ou attroupement b).

Les miniftres prétendent cette même immu¬
nité pour les gens de leur fuite quant à la ju -
risdiétion criminelle . Mais elle eit moins uni -

Verfellement reconnue c), furtout quant aux cri¬
mes commis hors de l’hôtel du miniftre , de forte
qu ’au défaut de traités on doit conùiiter les ufa -
ges particuliers , qui cependant fur ces points font
rarement bien deciljfs , '

En tant qu ’on accorde l ’immunité de juris -
didlion pour les gens de la fuite du minittre il
dépend de la volonté mutuelle des deux cours d )
de déterminer jusqu ’à quel point le miniftre
pourra exercer lui même une jurisdidion fur fes
gens , ou devra les renvoyer à fon fouverain . Tous
les miniftres prétendent à la jurisdidion civile .
On l’accorde aux ambalfadeurs ; on ne contefte
pas non plus aux miniftres des ordres inférieurs
Une autorité plus étendue fur leurs gens qu ’on
n’attribue à de fimples particuliers , Mais on
ne faurait affirmer avec vérité que toutes les
grandes cours en Europe accorderaient l ’en -

X y fem -
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fembîe de cette jurisdi &ion contentieufe et VO'
îontaive e) aux nviniflres des ordres inférieurs ,
furtout aux refidens et chargés d’aft 'aires .

En cas de crimes formels les miniftres des

Puiffances Chrétiennes / ) ne prétendraient plus
guère aujourd ’hui d’exercer tous les ades du
pouvoir criminel dans leur hôtel j mais ils de¬
mandent pouvoir faire lier et garotter le crimi¬
nel et le renvoyer à leur fouverain pour le punir .

Cependant ce droit même ne leur eft par uni -
verfellèment reconnu fans difficulté .

tf) Précautions à cet égard dans l’ade du Parlement
d’Angleterre de 1708 et dans l’ordonnance du
Portugal de 1748 - La diftîndion faite à Munnich
entre les gens qui forment proprement le perfonal
de la million et les autres ne femble pas être
admiffible . m . Erziihlungen merkwurdiger F cille
p. 8. La queftion fi le domeftique eft fujet de
l’état auprès duquel le miniftre refide femble ne
pas entrer en ligne de compte BynkershoecK
i . c . Chap . XV .

v) Exemples d. Moser Brytrage T . IV. p. 249,

r) Moser Ferfuch T . IV. p. 324.

d ') W île en ber g de jurisditïione legati in comités
Juos . Gedani 1705 . 4. Voyés cependant Byîï -
kershoeck 1. c . Chap . XV .

Kluit hifl . federmn T . II . Chap . X . dit fort
bien que le fouverain du miniftre lui accorde le
droit et l’état auprès du quel il refide , la per «
miffion de l’exercer .

e) On
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e) On ne contefte pas i ) aux minifixes des dîfferens
ordres et aux chargés d’affaires le droit de donner
des paffeports aux fujets de leur nation qui dé¬
firent fe rendre dans leur patrie ou qui à leur
paffage follicitent le renouvellement de leurs paf¬
feports . Cependant le miniftre n' eft pas autorifé à
donner des paffeports aux fujets de l’état où il
refide , ni même aux étrangers , quoique ce der¬
nier point s’accorde quelquefois par connivence .
2 ) Mais il parait douteux fi l’on accorderait aux
relidens et aux chargés d’affaires le droit de re¬
cevoir la depolition de leurs gens , dont le té¬
moignage eff requis dans les tribunaux de l’état ;
cependant l’auteur des EJJ 'ais fur divers fujets de
politique 1778 . 8- p . 36. le leur attribue . 3) Tout
miniftre peut recevoir le teftament depofé entre
fes mains par un des gens de fa fuite et lui pro¬
curer par là l’autorité d’un teftament judiciel . La
queftion s’il peut de même recevoir le teftament
d’un fimple fujet de fa nation ou d’un étranger
peut paraître plus douteufe ; cependant fi le mi -
niftre eft doué d’une jurisdiêtion formelle il femble
que la nature de l' aéte qui n’exige que l’autorité ,
non la compétence du juge , doit faire penche ?
pour l’affirmative .

/ ) Sur les miniftres de la Porte voyés Moser Der *
fuch T . IV . Chap . XIX .

§ . 220 ,

Droit à*af y l e*

L’immunité de jurisdi &ion qu’on accorde au
miniftre s’étend auffi à fon hôtel , en tant qu’il
8 agit de l’exemter des defeentes et des vifitar

tions
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tions des fuppôts oïdinaires de police et des
commis de douaniers . Ce point efl reconnu q)>
Mais un miniftre peut - il faire fervir Ton hôtel
dafyte b) à des perfonnes pourfuivies par la
juffice criminelle ; et s’il en refufe l’extraditionj
jusqu ’où l ’état auprès duquel il refide 'peut il
aller pour Yy obliger ?

Si l 'exterritorialité du minière avait lieu

dans toute retendue du terme un criminel qui
fe ferait réfugié chés lui devrait être cenfé fe
trouver dans le territoire du fouverain du mi-

niftre et il n’y aurait point de droit parfait d’en
demander l ’extradition . Mais le droit des gens
univerfel n ’étend pas à ce point l’exterritoria¬
lité , et le droit des gens pofitif admet des mo¬
difications dans ce que la fureté de l’état exige
et ce que le but de ]a million permet . Or il
importe à la fureté de l ’état que les crimes ne
relient pas impunis , et le minillre n ’a aucun
motif légitime pour fouftraire aux mains de la
juftice yn individu fur lequel il n ’a point de
jurisdidion c). On peut donc refufer le droit
d’alyle ou le limiter .

Autrefois tant que les privilèges d’afyle
étaient en général fréquemment accordés , les
miniftres en jouilfaient prèsqu ’uniyerfellement
pour leurs hôtels ; on a fagement limité ou fup -
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primé depuis ces anciens privilèges i cependant
miniftres y prétendent encore aujourd ’hui ,

et dans quelques cours Pufage ou la connivence
parlent même en leur faveur , dans les cas , plus
rares , où ils auraient accordé leur protection à un
individu pourfnivi pour des crimes privés . Mais
tous les états foutiennent aujourd ’hui que s' il
s’agit d’un criminel d 'état , et qu ’il confte qu ’il
s’eii réfugié dans Phôtel du miniftre , l’état peut
en cas d ) de refus de l’extradition follicitée le
faire enléver de fait et même de force ; ce - ci ne

manque cependant guère de donner lieu à des
conteffations ; mais dont le plus fouvent des
mefîmelligences fublilfant déjà entre les cours
font la véritable fource .

11 en eft de même des caroffes des miniftres

qui quoiqu ’exemts à la plupart des cours des
vihtations ordinaires des commis des douanes ,
ne peuvent fervir à fouftraire des criminels à la
jurisdiciion du pays et à favorifer leur évalion e),

a) Exemples de fatisfeéfion donnée dans de tels cas
v. Merc. hijt . et pol . 1749. T . I. p. 661. Kluit
hift . federum T . IL p. 541. Moser Verfuch
T . IV. p. 307.

b') Tho .masiüs de iure afp il legatorum aedibus com¬
pétente. Lipf. 1698- 4- et dans fes dijj ertationcs
Lipfienfes p. ££03.

0 Vattel T. IL L. IL Chap. IX. §. 118.
d) Ex-



d ') Exemple du duc de Ripperda 1726 . Montgoî *
mém T . 1. app . 11. XI . XII . XIII . Rousset Ri'
cueii T . IV . p . 69 . Merc . hijî . et pol . 1748. T . î*
p. 53 et fuiv. 205 et fuiv. m. Erzèihlungen merk'
würdiger Faîle p . 217 . Kluit hijî . féd . Tr II-
p. 540 .

g) Vattel L. IV . Chap. IX . §. 119 » Exemple à
Rome 1750 . (L Moser Verfuch T . IV. p. 266 ?
autre exempte à Copenhague 1789 . Nouvelle*
extraordinaires 1789 . n . 26 . 27 fuppl .

§ . . 221 »

De la franckife des Quartiers *

Il a y encore biens moins d’argumens folb
des pour attribuer aux miniftres étrangers cetts
franchife des quartiers a) ( Quartiers - Freyheit ), en
vertu de la quelle des quartiers entiers de la
ville dans lesquels leur hôtel eft Otué feraient
exemts de la ju /isdi &ion du pays , en y arborant
les armes du fouverain du miniftre b) . Cet
abus nianifefte , autrefois toléré à plufieurs cours ,
furtout à Rome c) peut fe confidérer aujourd ’hui
comme univerfellement aboli d ).

a) l Upmark f. refp. O. Toerne de franchi fia
quartëriorum feu iure afyli apud legatos . Upfal .
1706 . 8.

b) Sur Pillage d^ rborer les armes du fouverain tant
& l’hotel de Pambaffadeur qu ’ à d’autres rnaifons
voifines voyés F. C. v . Moser von den Rech'
ten der Gefandten in Anfehmg der Wapp en ikres

Sou '
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Souverains dans Schott juriftifches ÏVochniblatt
III . Jahrgang a. 33 . Même quant à l’hôtel du
nnniftre J’ufage particulier de chaque cour doit
décider . Sur la conteftation furvenue à Vienne
1798 . v. Geh urne Gefchichte dcr Raftatter Friedens -
Negociation T . V. P. II . p. 185. Noitv . extraor¬
dinaires 1798 . n . 35 et fuiv . et Nouv . pol . n. 7. 8.

c) Lavardini legatio Romand eiusque cum Romano
pontince InnocentioXL difjîdio . 1688 . ed . 2. 1697 .
12 . Thomasius de iure afyli . Lipf . 1689 . 4.
Schmauss corp * iur . gent . acad . T . I . p . 1069 .

d) Sur PEfpagne voyés Khe venhuller annales
T . IV. p 1340 . D ’autres motifs femblent avoir
donné lieu au droit de protection que les am »
bafladeurs de France prétendent fur quelques
eglifes et maifons à Conftantinople . Laugier
hijl . de la paix de Belgrade . T . I. p . 84.

Chap .
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C H A P. VI .

Du culte religieux dam t’iwtel du minijlre.

§. 222 .

' Du culte religieux .

La dévotion domeftique fmple efl; de liberté
naturelle ; elle elt un droit de tout étranger au¬

quel , en lui accordant le féjour , on ne peut refu -
ler ce moindre degré de tolérance . Mais la dé¬
votion domefttque qualifiée ( [acres privés ) qui lup -
pofe l’intervention d’un ecciéfiafrique particulief
pour Fadminiftration des faeves a été iouftraite à
la liberté naturelle par les décrets des conciles a )

et par les loix civiles b) -, elle exige un titre
particulier ; et c’eft elle qu ’on a en vue en de¬
mandant jusqu ’à quel point les minifires font au -
torifés à un culte religieux dans leur hôtel .

à) Concil . Garsgrenfe can . 5. 6. Concil . Laodicenfe
can . 57 . voyés J, H. Bohmer de privatis legato -
runi facris . Cap. I. §. 15.

b) Nov . IS . L. 5. C. de funima trinitate . L . 3 , C. de
heret . L . 15 . C. de epifeop . et clericis .

§. 22D
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§• 22J .

Des droits des minijires à cet égard i ) d’après les
principes du droit des gens univerfel .

Il n ’eft pas abfolument eflentiel pour le

W des millions que le miniftre jouilTe d’un tel
cu]te religieux . Quand même la religion qu ’il
PtofelTe ne ferait pas publiquement exercée dans

lieu de fa relidence , il peut , d ’après les prin -
cipes de toutes les religions , fauf le falut de
^arne , fe contenter de la dévotion domeftique
Gniple , bien qu ’il ferait dur de l’y borner dès
^u’on entre dans l’idée des millions permanentes .

Le droit d’exercer ce culte pourrait être
déduit de l’exterritorialité de l’hôtel du miniftre .

Mais le droit des gens univerfel n ’étend pas
cette exterritorialité à des points qui ne font
Pas elfentiellement liés au but des millions .

Il femble donc que ce n ’eft pas du droit

des gens naturel mais du droit des gens politif
qu’on doit faire defeendre les prérogatives dont
jouiffent les miniftres à cet égard .

§ . 224 .

2) D ’après le droit des gens pofîtif .

Mais un ufage général , en partie fondé
l̂lr les traités entre les puilfances chrétiennes de

Europe entre elles * et introduit depuis l ’époque
Y de
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de la reforme a ) accorde à tous Jes miniftres
tant du premier que du fécond et du troifième
ordre b ') le droit d’exercer dans leur hôtel une
dévotion domeftique qualifiée lorsque i ) dans
je lieu de leur refidence il n ’y a point d’exer¬
cice public ou privé c) de la religion de leur payh
2 ) qu ’il n ’y a pas déjà un autre miniftre de la
même cour dont ils pourraient fréquenter la
Chapelle .

Cependant comme il dépend de la volonté
de fouverain qui les envoyé s’il veut les au *
torifer à tenir une Chapelle et fe charger des
fraix confidérables qui en refultent , il n’eft pas
étonnant qu ’on trouve en Europe une multitude
de millions furtout du fécond et du troifième
ordre qui ne font pas ufage d’un droit dont la
cour auprès de la quelle ils refident ne leur re -
fuferait pas l’exercice .

Dans presque tous les traités des puiflances
chrétiennes avec la Porte et avec Jes états bar -

baresques ce droit eft accordé à leurs miniftres ,
et même à leurs confuls .

ci) Depuis il a été confirmé dans les loix de quel¬
ques pays ; voyés fur le Danemarc et la Suède
m. Erxâhlungen merkw. Fbille app. p. $ *<2. 358.

b) Dispute elevée à cet égard à Cologne 1708*
v. Faber Europ . Staatskanzdcy T . XIV. p. 166*
220 . J. H. Bôhmer de privatts legatprum facris .
Halae 1713 et 1721. 4.

0 De
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0 Depuis que l’Emp . Jofeph IL accorda aux pro -
teftans un exercice privé de religion à Vienne
il infifta fur la celTation du culte dans les cha¬

pelles des minittres proteftans .

§ . 2 2,f .
De l'étendue de ce droit *

Cette dévotion domeftique qualifiée fen -
ferme le droit i ) d’entretenir un aumônier a )
et les fubalternes deftinés à dellervir la chapelle }
*) de faire celebrer dans celle - ci tous les adtes

re ligieux dont les effets ne s’exfèrent pas hors
Phôtel du miniftre b) . Mais ce culte n ’étant

Accordé qu ’en faveur du miniftre et de ceux qui
appartiennent à fa million , non feulement l ’au -

hionier n ’eft pas autorifé à exercer les fonctions
^e fa charge hors de l’hôtel du miniftte r) , mais

l’état n’eft pas obligé de permettre que
^ autres perfonnes , foit de la nation du miniftre
°U d’autres étrangers , foit furtout les naturels du

Pays fréquentent la chapelle du miniftre et
hième s’y faffent adminiftrer les facremens . Ce¬
pendant dans les tems plus récens on a été
^ oins fevère furtout à l’égard des étrangers ,
°̂it en vertu de traités d , loit par connivence }

^ y a même des cas où l’on a permis à i’aumo -
üier d’exercer telle fondioit individuelle de fa

charge hors de l ’hôtel , et d’autres où la cour

*çn a requis e') > /
Y % a) Ce-
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à ) Cependant on eft autorifé d’en limiter le nombre
et d’exclure les naturels du pays , Voyés exempt
en Angleterre 1746 . d. Moser Verfuch T . IV*
p. 158.

b') Il n ’a pas le droit de donner à la chapelle le$
dehors d’une égüfe , moins encore de fe fervif
d’une orgue , ou de cloches , de faire des pro-
ceffions & c. Il doit même dans la régie faire
exercer le culte dans la langue de fon pays *
v - Mémoires d ’Avaux T . V . p . 2or . Leges Daniflt

Ckrifk. V . L . VI . Cap . I . Art . V ; exception con-
ventionelle en faveur de la Suède en France
Schlozer Briefwechfel T . III . p . 76 .

c) Moser Verfuch T . IV. p. 187. Refcript du Roi
de Suède de 1742 , dans m. Erzahlungen merk-
wlirdiger Faite p . 358 .

p . e. entre la France et la Hollande 1624 , entre
la France et la Suède , entre le Dan . et FAu -
triche & c.

e) Exemples dans Moser Verfuch T . IV . p. î87v

§ . 226 .

Durée de ce culte .

Ce culte doit celTer dans la règle dès que
miniftre a quité fon pofte . Cependant s’il n’eft
abfent qu ’en congé et qu ’il conferve fon hôtel
en y huilant quelques uns de fes gens , on tolèr ^
la continuation du culte . Mais lorsque la mif *
fion eii terminée , ou que le mimltre n ’a plus
d’hôtel , le culte ceffe, et il elt rare qu ’on pet '

met -
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lettre en Europe d) qu ’alors le culte fe centi¬
me dans la maifon du chargé d’alFaires ou du con¬
sul. Toutefois fi c’eft la mort d’un des deux

Souverains qui termine la million , on attend les
Nouvelles lettres de créances à moins qu ’il s’agifle
^’un prince éleclif dont le fucceffeur n ’eft pas
Encore connu b).

1

Ci) Traité de commerce entre la France et la ville

de Hambourg 1769 et 1789 art . fép . 2 . Par
d’autres motifs les confuts en Afrique et dans
le Levant jouîffent ordinairement de ce droit .

b) Moser Verfuch T. V. p. 193.

Chap .
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C H A P. VIL

Des immunités des minifires relativement aux impôts.

§. 227 .
Impôts fur tes biens meubles.

Ij exterritorialité perfonelle du mïniftre l’ex-
etnte avec fa fuite des importions perionelles
payées par les fujets . Mais l’immunité de doua¬
nes , d’accife &c. pour les biens qu ’il fait venir
à fon ufage n’eft: pas fondée dans la rigueur de
la loi naturelle .

Cependant un ufage fort ancien a ) accor¬
dait cette immunité aux miniftres étrangersj et
même / lorsque l’ancien ufage de défrayer les mi¬
nières , foit en tout foit en partie , difparut de¬
puis rintroduélion des miffîons permanentes b)i
on leur conferva l immunité de douanes , d’ac-

cifes &c. , dont probablement ils jouiraient en¬
core s’ils en avaient moins abufé ou toléré les

abus c). Ces abus ont engagé plufieurs cours à
faire celfer cette immunité , à la reèreindre ou
à y fubèituer un équivalent , de forte qu ’on
ne peut plus à beaucoup près la confidérer com¬
me généralement introduite dans les grandes
cours d ) , et que tout minière doit fe contenter
de ce qu ’à la cour ou il reède on accorde aux

autres
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autres membres du corps diplomatique , à moins
qu’il n’aie à reclamer une immunité particulière ,
iondée quelquefois fur une julte réciprocité .

De même on exerce aujourd ’hui le droit
d’interdire aux miniftres étrangers l’importation de
ttiarchandiles déclarées de contrebande par les ioix .

Sous ce double point de vue le miniftre doit
Souffrir qu ’on vilite à la douane les objets qu ’il
importe ou fait venir e) ï mais il n’eil pas obligé
de fouffrir cette vifite dans fon hôtel / ) . La con¬
duite qu ’on tient à l’égard de fes voitures n’eft
pas uniforme dans les diverfes cours .

a) Exemple de 1382 en Angl . Rymer T . VIT. p.361:.
b') Moser von dem dppointement oder Gèhait eines

Gipcmdten dans fes kleine Schriften T . I, p. 183
et luiv . Auiourdhui Tufage de défrayer les mi¬
nières a ceffé entre les Pu 'dîances de l’Europe .
Il fubfîfte encore pour les mi fiions extraordi¬
naires avec la Porte ; et les états barbaresques ,
lorsqu ’ils envoyent des miniftres , font auflt
accoutumés à les voir défrayés foit en argent
foit en vivres ,

c) F. C. v . Moser von der dSoll- und Accifefreyheit
der Qpfandten dans fes kleine Schriften T . VIL p. 1.

d) Voyés mon cours diplomatique tableau Çhap. I.
§ final des diverfes puifftjnces ; et plufteurs or¬
donnances dans le fupplément à mes Erziihiun -
gen merkwürdiger EcilU p. 351 . 360 . 365 . Dans les
moyens et petits états les miniftres étrangers jouif -
fent encore aiïés généralement de cette immunité .

Y 4 0 Mais
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g) Mais peut on demander de vifiter à la douane
les paquets cachetés envoyés au miniftre par la
pofte ? exemple de difputes à cet égard d. La »1* j
BER TY T . IV . p . 220 .

f ) Moser Verfuch T . IV. p. 303. Merc. hift. et pot» ,
1749 . T . I. p. 66t . 1751. T . I. p. 538 -

§ . 228 .

Impôts de biens fonds & c,

Quant aux biens desquels il confie que le
rniniflre les poifède dans une qualité différente
de celle de miniftre , il n’a aucun immunité d’im¬
pôts à reclamer a).

L ’hôtel du miniftre eft exemt du logement
des gens de guerre et des droits qui y font fub-
fticués . Mais au refte foit que cet hôtel appar¬
tienne en propre à lui ou à fa cour b) foit qu ’il
polfède d’autres biens fonds , ces pofleftions font
affujetties à tous les impôts et à toutes les autres
charges qui doivent être payées par le propriétaire *

a) Vattee d. d. gens Liv. IV. Chap.VIII. §. 114.

b') Sur les hôtels des mîniflres étrangers à la Haye
voyés Matth van der Pot de tributo prae '
diali quod in Hoilcmdia exigitur fub nornine de
ordinaire Verponding . à Leyde 1782. 4«

§. 129 .
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§ . 229 .

Péages , port de lettre.

Enfin le miniftre ne peut , dans la régie ,
^ mander aucune exemtion de ces péages qui

font une contribution proportionnée aux fraix
des établiiTements publics dont il profite , tel
^ne ponts , chauffées , balifes , fanaux & c.

Il en eft de même du port de lettre , et il

s’en faut de beaucoup que les miniftres jouiffent
d’une franchife de port a ) dans les pays étran¬

gers , même dans ceux où , comme en Angleterre ,
ee droit a la nature d’un impôt formel .

a) Moser Verfuck T . IV, p. 145 .

Chap .
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Chap . VIIL

De la maniéré de négocier »

§. 250 .
Differens genres de mijfwns .

Jl y a aujourd ’hui des millions qui offrent peu
d ’occafion à négocier , tel que les miffions de
cérémonie , de fatisfadion et , plufieurs miffions
permanentes entre des états entre lesquels il
y a peu d’affaires à ménager .

Mais lorsqu ’il s’agit de miniftres négociateurs
on peut faire quelques obfervations fur la ma¬

nière reçue d’entrer en négociation a ) ,

a ) Il ne s’agit pas ici de l’art de négocier , peu fus-
ceptible à etre traité fyftematiquement ; il eft ie
fruit des taîens , de fufage du inonde et en partie
de la ledure reflecbie des négociations des tems
paffés . Toute fois on peut confulter avec quel¬
que fruit Mably principes des négociations , dans
fes oeuvres T . V . p. 1, Pkcqukt de l’art de
négocier avec les fouverains à la Haye 1738 . 8»
et quelques obfervations dans Cacherks de
la maniéré de négocier avec les fouverains nou¬
velle édition à Londres 1757 . T . I. IL 12 . quoique
ce dernier ouvrage appartienne plutôt au droit
d’ambafiade .

§•

\
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§.iji .
Négociations de bouche ou par écrit .

Dans les états monarchiques le miniftre

étranger peut quelquefois négocier immédiate -
Hient avec le monarque . Toit de bouche , foit en
-lüi prefentant des mémoires & c. à ). Mais le
plus fouvent il doit entrer en conférence avec
le mimftre des relations extérieures , ou avec un

ou piufieurs commiffaires dont il a obtenu la no¬
mination . Ces conférences ont lieu , tantôt dans
l’hôtel du miniftre , tantôt dans celui du lécré -

taire d ’état ou commiflaire , tantôt dans un lieu tiers .

Dans les républiques c’eft ou le miniftre

des relations extérieures , ou des députés nommés

par le gouvernement avec lesquels le miniftre
étranger entre en conférences j s’il eft de petites
républiques où l ’on pafte au miniftre étranger
de rejetter des députés dont le choix lui déplait ,
ce n ’eft pas la forme du gouvernement qui peut
l’autorifer à cet abus .

Souvent le miniftre remet officiellement un

mémoire , note &c. qui renferme par écrit la
fubftance de ce qu ’il a propofé de bouche , et

dans la règle ces offices doivent être fignés .
Plufieurs états ont pris la fage refolution

de ne jamais délibérer fur un point à moins que
le miniftre étranger n ’en aïe prefenté la fub¬
ftance par écrit dans un mémoire , note &c. b) .

Mais
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Mais dans la généralité on ne faurait obli¬
ger un miniftre de remettre par écrit la fubftancô
de ce qu ’il a proféré de bouche , ou dont il a fait

la leélure , ni de figner la copie ou Je proto -
colle qu ’on en aurait drefléi quoique d’après les
circonftances il confente quelquefois à donnet

une note verbale , un apperçu de converfation &c.
mais ces pièces ne font ordinairement pas lignées ,
comme aulîi il eft peu ufité de ligner les mé¬
moires confidentiels , et de même ces déclara¬

tions de cour auxquelles le mémoire dont le
miniftre étranger les accompagne donne l’au¬
thenticité neceflaire c).

a ) S’il y a un premier miniftre titré à la Cour il
eft d’ufage de lui remettre d’avance copie du
mémoire que le miniftre va prefenter à la Cour .

b) Mémoires d AvauxT . 11. p. iz ?. T . IV. p. 353-363*

r ) Exemple d’un différend à cet égard dans les
négociations de Milord Malmesbury à Paris
1796 . voyés Recueil des aïïes diplomatiques & c,
n. XIV - XVIII ,

§■ ÎP .

Si la corruption ejl permife ,

Eft - il permis au miniftre d’ufer de cat "'
ruption pour parvenir au but de fa million , ou
pour avancer les intérêts de fa cour ? peut on

concilier fur ce point la théorie avec la pratique æ) ?
D ’abord

W ' . / . ' '
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D’abord on ne peut taxer de corruption les
prefens faits pour fe concilier l’affedtion ou
l’amitié de ceux qui peuvent fervir à nos vues
fans leur demander exprcffemmt ou tacitement quel¬
que chofe d’illicite .

S’agit - il au contraire de prefens deftinés à
faire manquer un fujet aux devoirs envers fon
état , c’efi: pêcher fans doute envers lui contre
les principes de morale et de droit naturel qui
défendent la fédudion } mais quanta la queftion
fi c’elt manquer aux devoirs parfaits b) contre
l’état , il y a d’abord une différence entre le cas
ou de fon chef on tache de corrompre , et celui
où l’on piofite des offres d’un traitre ; en fuite
le but même de la corruption peut influer fur
fa nature . Le miniftre qui corrompt pour ex¬
citer une rébellion fe déclaré lui même l’ennemi
de l’état , et traître en ce qu ’il prend le masque
d’ami j il n ’en elf pas de même de celui dont Je
but efl: de découvrir un fecret , ou d’obtenir des

complaifances . D ’ailleurs un état qui fe fert
de cet odieux moyen contre nous , elt peu en
droit de fe plaindre li l’on ufe de retorfion con¬
tre lui . Enfin il eft des cas où notre propre
confervation nous autorife à manquer aux de¬
voirs d’ailleurs parfaits envers d’autres .

On
\
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On fait combien dans Ja pratique on fc
fert de corruptions ; cela ne peut fervir à les jufti -
fier en confidérant i ) qu ’un a &e s’il efl: illicite ne

peut s’excufer par l ’ufage ; 2 ) que les Puilfances
Européennes lorsqu ’on acculé de corruption »
nient le fait , ou le défavouent , et fe croient au -

torifées à fe plaindre comme d ’une lefion de droit
des gens des corruptions imputées à telle cour

étrangère ou à fon miniftre r ) .

a) Vattel Liv. IV. Chap. Vil . §. 93. Pecquet
de l’art de négocier p . 71 .

b) Ce n’eft que de ces devoirs parfaits qu’il eft
queftion ; s'agit - il de ce qui efl: délicat , noble
et conforme à la dignité des états , on ne peut
guère s’empêcher de rejetter jusqu ’à i’ombre de
la corruption même dans la plupart des cas où le
droit des gens externe pourrait la juftitier ou
en offrir des excufes .

c) Mais la vague imputation d’une corruption in¬
tentée peut - elle autorifer à emprifonner un mi*
niftre ! Conduite de la France vis a vis du Por¬
tugal 1797. v. Nouv . rxtraordinairi -s 1798 n . 20.
S’il faut un commentaire à ce fait, les négocia¬
tions entamées à cette même époque avec les
Etats - Unis d’Amérique peuvent le fournir v.
Pièces relatives à la Négociation qui a eu lieu en
J 79? T79%f ur tes différends entre le Gouv . des
Etats - Unis d’Amérique et le diredtoire exécutif
de .France ; imprimé à Philadelphie en Angl . et
en Français à Londres 1798 - 8*
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§. a ?5-

Conduite âu miniftre envers d'autres qu’il rencontre
à la cour.

Les égards que le miniftre doit à l ’état au¬
près du quel il refide doivent influer aufti fur

conduite vis - à - vis des étrangers qu ’il y ren -
contre ; et même par rapport aux miniftres ou
Sujets de ceux avec le fouverain desquels fon
^ aitre eft en guerre il doit pleinement refpeder

neutralité du territoire où il fe trouve . S’il

y manque il ne perd pas toujours à la vérité
Par là les prérogatives dont il jouit en faveur

fa cour , mais l’état eft pleinement en droit
l’éloigner et de demander fatisfa &ion au

gouvernement qui Ta envoyé .

Chap .
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Chap . IX .

De la fuite du min i fi r e,

§ . 2J4 .

De lyèp ouf e du mi ni fi r e.

.A .vant rintroduélion des miffions permanentes
il n’était pas du tout ufité pour les minières de
fe faire accompagner de leurs époufes , et le titre
d ’ambafladrice était ignoré a). Ce n ’eft qu ’au
i7° mc fiècle b) que l’un et l’autre a été introduit
à mefure que les millions permanentes devinrent
plus fréquentes .

L’époufe du minjftre jouit dans cette qua¬
lité d’une inviolabilité encore plus dillinguée que
celle qui eÜ; due à fon fexe et à fa naillance .
Les immunités de fon époux s’étendent fur elle }
et quant au cérémonial touchant les vifites , la
préléance , la préfentation à la cour &c. elle
prétend en concurrence avec d’autres dames de
qualité ce que Ion époux demande par rapport
aux époux de celles - ci .

La république françaife femble ne point
entrer dans l’idée de la participation de l’époufe
du minilire au cérémonial dont jouit celui - ci .

a ) F. C. v . Moser die Gefandtinn nach ïliren Rfctitert
und Pfiichten dans fes kleine Schviften . T , 111. n. 2*

b) En -
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b) Encore 1649 un ambaffadeur français à la Haye
plaifantait fur l’arrivée de Pepoufe de celui d*
Efpagne en difant “que c’était une ambaffade
hermaphrodite ^ v. Bynkershojek du juge com¬
pétent Chap . XV » §. 7*

^ §*

Gentilhommes et Pages d'ambajfade .

Les gentilhommes et les Pages d ’ambalfade

Servent à augmenter l ’éclat de la million dans les
Gccafions de cérémonie a ) . Peu importe qu ’ils

Soient nommés et appointés par la cour , ou par
miniftre , ou qu ’ils fervent gratis * pourvu qu ’ils

Soient attachés à la million ; alors ils jouilfent de

^inviolabilité et des prérogatives que le miniftre

Peut reclamer pour toutes les perfomies de fa
fuite . Mais ceux qui fans être attachés à la mif -
Hon accompagnent le miniftre , n ’ont , dans la

régle , aucune prérogative de légation à réclamer .

à) Moskr Verfuch T . III . p*136. Beijtrage T . III .
p . 150 .

§. 4*6.
Des fecrètaires d 'ambajfade et de légation *

Le plus fouvent c’eft la cour qui nomme
et appointe le fecrétaire attaché à la million

Qu’elle envoyé à ) * Les fecrètaires d’ambailade
f°nt ordinairement prefentés à la cour auprès

laquelle leur ambalfadeur eil accrédité . Les
Z fecré-
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fecrétaires de légation dans les miffions des ordre ^
inférieurs ne le font ordinairement que lor $'
qu ’en cas d’abfence du miniftre celui - ci les le'
gitime en qualité de chargée d’affaires par iti'
terim . Ils jouiffent de l’inviolabilité et des inv
munités des miniftres , tant en leur propre nom>
qu ’en qualité de perfonnes attachées à la fuittf
du miniftre . On doit les diftinguer des lecré '
taires privés du miniftre qui , dans la règle b)>
ne font employés qu ’aux affaires privées de celui "
ci , tandis que les fecrétaires d’ambaffade et de
légation fervent tant à des objets de cérémonie *
tel que vifites de notification , complimens &c»
qu ’aux affaires de la miffion , employés à foignet
les archives , à chiffrer et déchiffrer , quelque
fois à minuter des mémoires , des dépêchés , à
dreffer des protocolles &c.

On ne révoque pas en doute qu ’en cas d’em*
pëchemens du miniftre préfent le fecrétaire puiffe
être employé aux conférences et prefenter des
mémoires fignés par le miniftre î mais on a disputé
quelquefois fi en cas d’abfence le fecrétaire de
légation peut prefenter en fon propre nom des
mémoires lorsqu ’il n ’a pas été légitimé comme
chargé d’affaires r) j et même dans ce dernier
cas , s’il peut être admis à toutes les fondions du
miniftre .

a) Quel-
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*) Quelques états abandonnent dans de certaines mif-
iions le choix du fecrétaire de légation au mi¬
niftre mêtnej il n’en eft pas moins à diftinguer
du fecrétaire privé .

Cette règle foufFre cependant bien des exceptions
dans la pratique . Voyés un exemple fingulier
dans la correfpondance fecrête de Louis XV .
Politique de tous les cabinets de l'Europe . T . I.
p. I - 155 . (ed. de Hamb.)

0 Moser BeytrdgeT. IV. p.25. Neue Europdifche
Staatscanzeley T . XXXII . p. 43 .

§ . 137 .
Des autres perfonncs de la fuite du miniftre .

De môme toutes Jes autfes perfonnes au
f • - •
^ rvice de la légation ou du miniftre , tant celles
^üe le fouverain nomme ordinairement , tel que
^aumônier , le diredeur et les fubalternes de la
chancellerie &c. , que celles qui dans la règle
font choifies par le miniftre feul , tel que Ion
Secrétaire privé , fes gens de l’office , fa livrée ,
louiffent de ces immunités que l’ufage étend gé¬
néralement fur tout ce qui forme la fuite du mi -
hiftre . Mais aucun état n’eft obligé d’écendre

ci à des perfonnes qui , fans être au fervice du
miniftre , s’efforcent de fe mettre fous fa protection .

Ch a Pi
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De la manière de

§. ijS - ,
Différentes manières de terminer les miffions.

Les miffions peuvent fe terminer i ) par reX'
tin &ion des lettres des créance ou pleinpouvoirs ;
2 ) par le rappel ; 5) par réloignement volontaire
ou forcé ; 4 ) par la mort du miniftre . Quel¬
quefois la miffion eft feulement fufpendue , oU

n ’éprouve qu ’un changement de grade .

§■
1) De Vextinïïion des lettres de créance.

Les triiniftres étant mandataires du gouverne¬
ment qui les envoyé il eft naturel que leurs lettré
de créance et leurs pleinpouvoirs expirent tant pat
des changemens elfentiels dans la forme du gou¬
vernement , que par la mort ou l ’abdication , foic
de celui qui les a accrédité en fon propre nom , foit
du fouverain auprès de la perfonne duquel ils
étaient accrédités a ) . Tant qu ’ils ne font donc point
munis de nouvelles lettres de créance , ou de noU"

veaux pleinpouvoirs , ils n ’ont pas le droit de de¬
mander qu ’on continue avec eux les conférences »
ni même qu ’on leur continue la jouilfance
toutes leurs immunités , fi ce n ’eft que leur invio -

labi -
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tabilité doit leur être confervée pour le tems
fteceiTaire pour leur départ . Cependant dans
^ pratique 011 Continue à les traiter comme mi -

. niftres qu ’on a lieu de fuppofer que l’in¬
terruption fera de peu de durée j il y a même eu

plufieurs cas dans lesquels on a continué les né¬
gociations fnb fpe rati .

Si le miniftre n’eft expreifément accrédité que
par intérim ou pour un tems déterminé , l ’arrivée
On le retour du miniftre ordinaire dans le pre¬
mier cas , ou le laps du tems dans le fécond
font expirer fes lettres de créance , et il n ’eft pas
îïième effentiel de le rappeiler formellement b) .

a ) H n’en eft pas de même fi le prince qui vient à
mourir n’a accrédité ou reçu le miniftre que dans
la qualité de directeur d’un corps moral p , e .
d ’un cercle , d’une curie de comtes & ç. v. m.
EJj 'ai fur la légitimation des Envoyés de la part
des comtes de l 'Empire , a Gottingen 178? - 8,

b') Sur le premier cas voyés Lettres , mémoires et
négociations du Chevalier (mile ) d ’Eon p. 85 .
Quant au fécond cas la ci - devant république de
Venife n’envoyait fes miniftres que pour trois
ans , mais fans en faire mention dan^ fes lettres
de créance , le Bret Vorlefungen liber die Sta -
tijîik . T . I. p. 338,

§. 240 .
3) Du nappe l.

Le rappel du miniftre termine fa million
su moins dès le moment où il a prefenté fa lettre

Z j de
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de rappel . Celle - ci lui eft envoyée i ) lorsque
le but de la niiiîion eEb atteint , ou qu ’on perd
Fefpoir de l’atteindre ; 2 ) par des motifs parti '
çuliers qui font indépendans des relations entre
les deux états ; 3) pour caufe de mèfintelligence »
foit que l’état auprès duquel il rebde aie de'
mandé Ion rappel , ou que fou gouvernement fe
plaint d’une lélîon de droit des gens , ou fe fert
de retorfion æ) , ou bien lorsque les différends
furvenus menacent d’une rupture . Dans les

deux premiers cas Je miniftre , s’il eft préfent , doit
demander une audience de congé , foit publi '
que foit privée , dans laquelle il prefente fa lettre
de rappel en tenant un difeours , qui termine fes
fondions minifterielles , de forte , qu ’a moins qu ’il
n ’obtienne de nouvelles lettres de créance , il
n ’eft plus autorifé à négocier . S’il eft abfent
lorsqu ’on le rappelle , il peut prendre congé ert
accompagnant la lettre de rappel d’une lettre oU
mémoire de fa part . Dans l’un et l ’autre de
ces cas on lui remet fa lettre de recréance et les

prefens b) r ordinaires ou extraordinaires , ufités
dans la plupart des états c). S’il eft prefent on
lui remet encore fes paifeports , furquoi le mi¬
niftre après les vifitçs de congé faites et ren¬
dues aprête fon départ .

S’il eft rappelle pour caufe de mèfintelli¬
gence , les çirçonftances doivent décider fi on *lui

en -
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€nvoie une lettre de rappel , s’il demande et
°frtient une audience de congé et Ci les prefens
°rdinaires font offerts et acceptés .

a ) Adelung Staatskijlorie T . VI . p - 33r »
b) La conftitution de chaque état décidé fi le miniftre

peut accepter ces prefens fans la permiffion de
fon gouvernement , ou s’il doit d’abord les lui
remettre , comme autrefois à Venife et en Hol¬
lande , Kluit hift . fed . T . II . p . 570 .

0 Cet ufagen’eft pas général; témoin la dièted’Empire,

§. 241 ,
3) Départ fans rappel .

Dans les millions 1) extraordinaires et fur ^
tout de cérémonie le miniftre peut quelquefois ,
en venu de fon inftrudion , prendre congé fans
attendre des lettres de rappel . Mais 2) dans
toutes les millions il peut y avoir des cas où l’état
oblige un miniftre étranger de quitter fans attendre
fon rappel a ) , foit à caufe d’un mécontentement
perfonnel contre le miniftre , foit par retorfion , ou
par d’autres raiions d’état ; en faifant fa voir au

miniftre qu ’il pourra prendre congé , ou en lui
fixant un terme pour quitter la relidence et le
territoire , ou enfin en Iç faifant efcorter jus¬
qu’aux frontières . D ’un autre coté il y a 5) des
cas oit le miniftre fans attendre fon rappel quitte
de fon chef fans prendre congé pour caufe
d’une léfion de droit des gens dont il fe plaint .

Z 4 û) F.
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à) F. C. v . Moser von Ausfchaffung der Gefcindtffl
dans Tes klrine Schriften T . Vill - p. 8r , T . IX . p. I’
C. H. Breunenq fpeçimen iuris controverfi dt>
iure expellendi legatum ait crins gentis liberiWh
Lipf. 1764, 4.

4) De la mort du miniflre ,
Si c’eft la mo / t du miniftre qui termine U

miiïion , on pent demander pour lui une fépuF
ture decente , mais la pompe funebre et l’inhu¬
mation fur le cimetière dépendant et des prin¬
cipes de la religion , et des loix du pays , on n’eft
pas partout en droit de l’exiger . Cependant il eft
permis de le faire enterrer dans un lieu voifin *
ou d’envoyer le cadavre enbaumé dans des états

1 du fouverain du miniftreî dans ce cas il eft

d’ufage de l’exemter des droits d’étole , même fut
le territoire de tierces puiflances où il palfe ,

§■ 24 ? -

De l'appofition du fcellè .

Si lors de la mort du miniftre il y a un
fécond miniftre ou un fecrétaire de légation , c’eft
k ceux r ci qu’ appartient le droit d’oppofer le
fcellé fur les biens du défunt . Si non a) c’eft
quelquefois le miniftre d’une cour amie qui
s’en charge , foiç par convention , foit à la follici -
tation particulière de la cour qu du miniftre qui
VQit approcher fa fin , L ’état auprès duquel Ie

/ mi -
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toiniftre refidait eft le dernier qui puilfe s’en
attribùer le droit b), et fi en cas de neceffité il
y a donné les mains , la cour du miniftre conferve
k droit de nommer un mandataire pour appofer
fes fceaux à côté de ceux de cet état .

0) A Rome ce font alors les Cardinaux protefteurs
qui fe chargent du fcellé. Dans d’autres cours
il n' eft pas fans exemple qu’on permettre à un
autre miniftre de la même cour qui fe trouve
dans le voiftnage ou même à une autre perfonne
au fervice de celle - çi de fe charger de i ’appoft-
tion du fcellé. .

b') C. F. Pau ni de obfîgncitione rerum legati eiusque
comitatus dijj '. Halae 1751. 4* H y a eu de vives
difputes à cet égard à Vienne furtout à l’égard
des miniftres , refidens et chargés d’affaires -des
états d’Empire particulièrement de ceux qui
avoient à la fois à foigner les affaires de leur
Coar ai} Confeil Auiique. v. Tujeitschke Fer -

Juch einer Beftimmung und Beantwortung der
Brage : ob die am kaiferlichen Bofe rejidirende
reichsjldndifche Gefandten der Gerichtbarkeit des
Reichshofraths nntcrréorfen find . à Leipzig 1777. 8.
Voyés des exemples plus recens d. Reuss teut -

fche Stciatscanzehy T . IL p. 224. T . XV. p. 408 et
fuiv. Aujourdffui la Capitulation Impériale ( depuis
Leopold IL) art . 25 . § 7. a mieux pourvu à Fira-
munité de jurisdiétion et d’appofition de fcellé de
la part de la Cour de Vienne pour tous ces mi¬
niftres , refidens et chargés d’affaires avec les gems
de leur fuite , qui ne font pas particulièrement
légitimés pour foigner les procès de leur Cour
au Confeil Auiique .

z f §• 244 -
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$ • 24 -'4 <»

Des droits de la famille du miniftre défunt.

Biencju ’à la rigueur la riiort du rniniftî 10
en terminant la miffion fait cefler pour elî ^
toutes ces prérogatives dont il jouiflait , à l’ex¬
ception de la libre fortie de fes biens en ex-
emtion de droit d’aubaine et de détradtidn o)»

il eft allés ufité de conferver encore pour quel¬
que tems à la douairière avec fes enfaus et les
domeftiques qu ’elle garde à fon fervice , ces im¬
munités dont elle jouiiTait du vivant dé fon
époux b). Cependant tout état eft en droit de
lui fixer un terme fpacieux , pallé le quel elle
Jera alfujettie aux loix , aux tribunaux et à tous
les genres d’impôts . Ce n’eft qu ’au défaut d’une
telle mefure qu ’il peut s’élever des doutes , fi
elle peut encore provoquer à ces immunités après
l’efpace de plufiçurs années ç) .

Les biens fonds étant toujours affujettis aux
loix du pays où ils fe trouvent , la fuccelîioti
dans ceux que le miniftre poifédait dans le lieu
de fa refidence doit fe régir d’après les loix de
ce pays . Mais au refte la fuccefiïon d’un mi-
niftre étranger doit être confidérée comme ou¬
verte dans le pays qui l’a envoyéi c’eft donc
d ’après les loix de celui - ci que doit être jugé
et le droit de fucceder par inteftat , et la vali¬

dité
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dùé d’un teftament d ) que le miniftre aurait

quel -que foit l ’endroit où il l ’a depofé . C’eft
donc suffi cet état qui feu ! a la jurisdidion

fur ces biens , tant qu ’il n ’y a pas volontaire¬
ment renoncé .

Ces principes font ailes reconnus et fuivis ,
mais il eft plus douteux s’ils font applicables à

la fucceffion d’un miniftre qui était le fujet né ou
flaturalifé de l ’état auprès duquel il reftdait e) .

a) Wildvogel de tejiamento legati . L. I. Chap. II.
§. 10 et fuiv .

b') J. J. Moser Wie lange eines Grfandten IVitwe
fi ch ihres verfitorbenm Gemahls Gerechtfame zn
erfreuen habe, dans Abhandlung iiber verfichicdcne
Rechtsmaterien St. VI. p. 438 .

Reuss teutfiche Staatscanzelcy T . I. p . 226 . Les
veuves des mîniftres des Provinces - Unies des
Pays - Bas n’étaient défrayées pour leur voyage
de retour qu’en tant qu’elles retournaient dans
leur patrie dans Pefpace d’un an après la mort
de leur époux Kluit hifit. fed . T . II . p. 572 * Ceci
femblait autqrifer les états étrangers à borner
leurs immunités à cette metne efpace de tems .
Mais cet exemple individuel ne fuffit pas pour
établir un ufage général .

<0 Wildvogel de tejiamento legati. Jenae 1711. 4.
J . J Kayser de legato tejlatoye , Giefiae 1740 . 4.

0 Exemple mémorable en France au fujet de la
fucceflion de Mr. des Forges 177B*

§• 24f .
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§. 24 .̂

Des chmgmens dans le grade de la miffion.

Qiielquefois la miffion ne fe termine pas
entièrement ^ mais elle change de grade , Toit que
le miniftre déployé un cara &ère plus relevé p. e.
que l ’Envoyé prefente des lettres de créance
comme Ambafladeur , foie qu ’il 'quite le caractère
plus relevé dont il jouirait p. e . d’Ambafladeur
ou d’Envoyé extraordinaire &c, pour continuer
fou féjour en qualité de miniftre du fécond ou
du troisième ordre &c. Dans ce cas il pre¬
fente dans une audience fa lettre de rappel a )
et fes nouvelles lettres de créance ; il celfe dès
lors de jouir des diftin &ions qui n’étaient atta¬
chées qu ’à la qualité dont il fe dépouillé V) -
L ’ufage individuel de chaque çour décidé 1]
alors il obtient des préfens ç) .

a) Mais les vniniftres par Intérim ou Chargés d'affaires
par Intérim n’ont pas befoin de lettres de rappel î
et d’ailleurs s ’ils redeviennent fecrétaires d’ambaf
fade ou de légation il ne peut être queftion pouf
eux de nouvelles lettres de créance . Voyés Lettres
et mémoires du Chev, ( Mlle ) d’ Eon à plaideurs
endroits .

b') Moser von der Excellent der Gefandten vo0.
zweyten Rang. 4to.

ç) Lettres et mémoires du Chev. d’ Eon pag. 96»
(ed. in 8.)

Chap *



Ch a p. XI .

Des droits des nnnijlres dans les états auprès des¬

quels ils ne font point accrédités .

§. 246 .
Principes du droit des gens univerfeL

A la rigueur tous les droitsd’ambaflade des¬
quels il a éié parlé jusqu ’ici n’ont lieu que dans
la relation entre l’état qui envoyé et celui qui
reçoit un miniftre . De tierces puiflances par le
territoire desquelles ce miniftre pafle en allant
on en revenant , ou chés lesquelles il féjourne
quelque tems fans leur prefenter des lettres de
créance font autorifées à le traiter comme ftmple
particulier , fans le laiffer jouir d’aucune préro¬
gative de miniftre , foit par rapport à fa per -
fonne , foit par rapport à fa fuite ou fes biens a) .
La queftion fi un miniftre accrédité auprès
d’une affembîée d’états peut demander d’étre traité
comme tel par chacun de fes membres , doit être
affirmée dans la généralité , mais fauf les ex¬
ceptions qui peuvent re fui ter des circonftances .

a) Leyser de legatis tranfeimtibus Médit , ad D .
fp. 672 . Achenwall de tr anfit n et adtnîfjione
legati ex pado repetendis . Gottingae 1748 - 4'

§• * 74 -



5 66 Liu . VII , Chap , XI ,

§. 247 .
Principes du droit des gens pofitif 1) quant à la pef'

fonne du minijlre .

Quoiqu ’en tems de paix on accorde à ufl
miniftre deftiné pour quelqu ’ autre état la liberté
du padage et du féjour a ) , qu ’on ne refufe pas
même aux particuliers , et quoique dans les oc-
cafions où il fe prefente à la cour on lui faife
des diftindions et le laide même jouir quelque¬
fois de prérogatives que dans la règle on n ’ac¬
corde qu ’aux miniftres accrédités , ceci n ’em¬
pêche point qu ’en cas de contellations on ne falTe
Valoir dans la pratique comme dans la théorie
la diftindion entre le miniftre accrédité et non

accrédité b') en ne confidérant que comme affaire
de politelfe et non de droit des gens , les atten¬
tions qu ’on témoigné pour les miniftres de ce
dernier genre c) . On a même élévé en Alle¬
magne des doutes (i des miniftres accrédités au¬
près d’une Alfemblée d’états peuvent demander
à être traités comme miniftres de la part de
chaque état qui en eft membre , pour lequel
ils n’ont point cVe lettres de créance particuliè¬
res , furtout fi c’eft pour des affaires privées
qu ’ils fe rendent chès lui d ).

En tems de guerre on fe croit obligé de
Jailfer jouir d’une inviolabilité entière les mi¬
niftres de puiftances avec lesquelles on n ’eft

point
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point en guerre et qu’on rencontre chès J’en -
Oemi é) y mais il n’eft pas contraire au droit des
gens de faire arrêter des miniftres qui paflenn

fuis permiflion par le territoire d’un état avec
le chef duquel leur gouvernement eft en guerre / ).

<*) Elle eft même préfcrite en Allemagne en faveur
des miniftres allant ou revenant des Afletnblées
de l’Empire telque la diète générale , les députa¬
tions , les aftemblées des cercles & c. voyés Cap .
Imp . 1711 . Art . VIII . §, 31 .

b) Exemple de Goerz qui, (comme Gylîenborg)
n ’était accrédité qu ’en Angleterre et fut arrêté en
Hollande ; voyés Byîjkershoek quaefl . iur .
publ . p. 100 , d’autres écrits dans d’Ompteda
IJtteratur des E . V . R. p. 571.

c) On eft même autorifé à faire arrêter un tel mi-
niftre pour dettes ; voyés Jaeger ob ein Souve¬
rain berechtiget fey fremde Gefandten arretiren
zu lajfcn; dans Schott jurijîifehes JVochenbLatt
T . I . p . 173. Puttmann quaejiionum illujlrium
de ïure eambiali decas , Cap. III.

d') Exemple mémorable du Comte de Wartensleben
miniftre des E . G . d. P. U . près des Cercles du
Haut et Bas - Rhin arrêté à Caffel comme exécu¬
teur teftamentaire de feu la baronne de Goerz dans
m. Erzdklungen nurkwUrdiger Fcille p. 170.

e) L’arreftation du Marquis de Monti par les Ruffes
lors de la prife de Danzig 1733 ne portait point
atteinte à la règle reconnue alors par laRuflie ; vo-,
yésles écrits fur cette affaire dans Rousset recueil
de mémoires T . IX. p. 464. Fa ber Europaifche
Staatscanzeley T . LXV. p. 591 - 616 ; d’autres in¬
diqués dans de Ompteda Litteratur T . IL p. 572 .

/ ) Mo-
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f ) Moser Verfuch T . IV . p . 120 . Sur TarreftatioiJ
du Maréchal de Beiiisle paffant par Elbingerode
1744 voyés ( J. W . v . Goebel ou Scheid ? )
s ’it eft permis de faire arrêter un Ambajjadeuf
qui paffe fans pafj 'eports par les états de ceux
avec lesquels fon maître eft en guerre . 1745 . 4»
Neue Sammlung ifon Staatsfckriften nach dem Ah*
leben Caris VII . B. I . p . 179. Treuer gründ '
licher Beweis dafi es nickt wider das Volkerrecht

fey & c. dans Neue Sammlung von Staatsfchriftett
n. d. a. C. VIII. Et I. p. 34 . 912 . 957 . et m. Erzdh '
lungen merkwürdiger Fdlle p . 152.

2 ) Quant âux biens de ces minijîres .

Moins encore un tel miniftre peut il pré '
tendre à l’immunité de droits pour les biens

qu ’il tranfporte ou fait palier par des états

tiers a ) y et ce qui fe pratique , foit en vertu d’un

ufage particulier et réciproque de quelques états ,
foit par la déférence que de faibles états aiment

à marquer aux requifitions des grandes Puif -

fances , ne fuffit pas pour établir fur ces ex¬

emples individuels l ’exiftence d’un ufage général »

Il eft plus rare encore qu ’il foit queftion

de défrayer un tel miniftre à fon palfage , bien

que la chofe ne foit pas fans exemple , aumoins à

l ’égard des miniftres extraordinaires des états

barbaresques .
a ') Les
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a) Les biens meubles des mimftres envoyés aux
ali .mblées d’Ernpire doivent être exemtés de
droits par toute LAÎlemagne v. Cap . Inip . ( 1711 )
Art . Vil f. §.Uï . Plaintes amères de PEiedteur
Bavaro - Palatin au fujet des abus qui en refultent
pour les environs de Ratisbonne v . Moser kleine
Schriften T . VII . p. 43 .

C H A P. XII .

Des miffions f e c r e t e sm

§. 249 .
Diffevens genres de ces miffions .

Quelquefois on envoyé des perfonnes de con .
fiance pour traiter des affaires importantes et
fecrètes , fans leur attribuer un cara &ère formel
de minière , ou en ne leur accordant de le

déployer que lorsque le but de leur million
le permettra a) .

De même il n’eft pas fans exemple qu ’on
reçoive et tolère des perfonnes deftituées d’un
caractère public , de la part d’états , desquels , par
des motifs quelconques b), 011 ne voudroit rece¬
voir actuellement des miniftres légitimés en forme .

Dans l’un et l’autre de ces cas l’état qui
eft informé de la véritable deftination de ces
perfonnes doit les laiffer -jouir d’une inviolabî -

Aa Üté ,
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lité entière , bienqu ’elles n ’aient aucun

monial de légation à demander et qu ’aux yen *
de tierces perfonnes eiles ne foient à confidèrst

que comme de fimpîes particuliers .

Mais aucun état n ’elt obligé de fouffrit !
chès lui des émiflaires l'ecrets c) qu ’à fon inicU

un état étranger envoie fur fon territoire , ert
les chargeant d ’une commiffion politique : i^

peut les traiter comme particuliers , et les punir
s’ils font efpions ou perturbateurs .

a) Mlffion du Duc de Ripperda à Vienne . Mosnï 1
Verfuch T . IV . p. 572 . Quelquefois auffi od
fubtlitue quelqu 'un pour un cas déterminé , fan$
que jusqu ’ à cette époque il foit à traiter comm e
miniitre .

b') Des chargés d’affaires en cachette à Rome voy &
Bikuefeld injlitutious politiq îrs T . Il p . 278 '

204 . Plulieurs exemp 'es dans la guerre de VAwe'
rique et furtout dan » les premières années de I3
République Françaife .

r) Exemples frequens fous Louis XIV .
feud infl . pol . T . II. p. 284 . Anudotm vom frO 1*'
zojij 'che.n Hoft> in Bru -feu der Duthejfe d' OrleaiB -
Envoi de l’Abbé Montgon en Efpagne v.
mémoires T . 1. à divers endroits . Exemples
quens dans la guerre aétuelle .

CHA ?'
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Chap . XIII .

Des courier ï »

§ . 2fO .

Dûs droits des couricrs en tems de paix -.

On appelle couriers a) les me /îagers que le
gouvernement , des miniftres , généraux , ou au¬
tres autorités conftituées envoyent pour porter
en deligence une nouvelle , un ordre &c. à un
gouvernement miniftre , général &c. On les
diftingue atiement des eftafettes qui changent
d’une pofte à l’autre , et des miniftres dont ils
n’ont ni les fonctions ni le cérémonial .

Mais en tems de paix ils jouiflent , diaprés
l’aveu de toutes les nations policées , et en partie
même en vertu de traités , du plus haut degré
d’inviolabilité par rapport à leur perfonne et à
leurs dépêchés , de forte que toute violence
commife contre eux eft conüderée comme une

atroce violation du droit des gens , qu ’elle foie
commife fur le territoire de l ’état pour lequel
le courier a une commiflion , ou fur celui d’une

tierce pniflance par lequel il patTe è) . Cepen¬
dant cela fuppofe que l’étranger fe foit annoncé
comme courier c) en fe légitimant , foit par des
Marques attachées à fes vèteméns {Schiîdcourire )9

Aa 2 foit
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foit par des paiîeports duement drelTés par ceu*
qui en ont le droit .

Pour ne point retarder leur courfe on leu^ 1
accorde aulli une immunité de vifitation et dd

droits pour les choies qu ’ils ont avec eux , mais
le motif de ce droit indique allés qu ’on nd
devrait pas en abufer , et qu ’ils ne peuvetf c
imputer qu ’à eux même les fuites de tels abus »

En tems de guerre on fe croit autord e
d’arrêter et de dépouiller le courier de Peu *
nemi et de fes alliés , tant qu ’on n’ell pas com
venu de la fureté des couriers réciproques . C’eft
pourquoi des arrangemens fur ce point font
fouvent un des premiers objets lorsqu ’il s’agh
d’alfembler un congrès de paix , et il elt dang d'
reux de les omettre d ) . Mais au moins devrait
on refpetler la neutralité du territoire .

a) F . C. v . Moser der Courier nach feinen Pfûclit ^
dans fes kleine Schriften T . IV. n. 2 . J J. Mose ^
Verfuch T IV . p. 6x6 . Beytrcige T . iV . p. 542,

J ?) Sur l’affaffmat du courier Suédois Major Sincla,r
à font paffage par la Siiefie 1739 . V. Büschi >t(î
Magazin T . VIII . p. 309 .

c) Sur Farreftation d’un courier Anglais à Belgrade
1726 , voyés Montgon mémoires T . I. p. 458 . e(;
fuppl. n. VIII. IX.

d ') Sur rarreftation d’un courier français dans Ie
voilînage de Raftatt au mois d'Avril 1799 voy eâ
Protocolle der Reichsfriedens - Députation T . f^ ’
p. 893 et fuiv .

LiVRe
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